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A R R E T E  N°                   du 1er Juin 2021

Accordant la Médaille d’Honneur Agricole

A l’occasion de la promotion du 14 juillet 2021

La  Préfète,

VU le décret du 17 juin 1890 instituant la médaille d'honneur agricole ;

VU le décret 84-1110 du 11 décembre 1984 modifié relatif à l’attribution de la mé-
daille d’honneur agricole ;

VU l'arrêté du 11 décembre 1984 autorisant les préfets, à décerner les médailles
d'honneur agricoles ;

A l'occasion de la promotion du 14 juillet 2021 ;

Sur proposition du Directeur des Services du Cabinet,

A R R E T E

Article 1 : La médaille d’honneur agricole ARGENT est décernée à :

- Monsieur LABERTHONNIERE Sébastien
Responsable Point de Vente, JARDINERIES MONPLAISIR, COGNAC
demeurant à SAINT-MARTIAL-LE-MONT

- Madame LIONDOR Sabine
Employée, JARDINERIES MONPLAISIR, COGNAC
demeurant à SAINT-PRIEST-LA-PLAINE

- Monsieur MEIGNAT Thierry
Employé, JARDINERIES MONPLAISIR, COGNAC
demeurant à LA CELLE-DUNOISE

- Madame NAILLAT Laurence
Cadre gestionnaire pssp, MSA LIMOUSIN, LIMOGES
demeurant à SAINT-SULPICE-LE-GUERETOIS

Article 2 : La médaille d’honneur agricole Vermeil est décernée à :

- Madame MIMON Martine
Expert poa, MSA LIMOUSIN, LIMOGES
demeurant à GUERET
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- Monsieur PASCAL Jérôme
Conseiller Exploitation, OCEALIA, BERNAC
demeurant à AJAIN

Article 3 : La médaille d’honneur agricole OR est décernée à :

- Monsieur BILLONNET Patrice
Responsable Magasin, JARDINERIES MONPLAISIR, COGNAC
demeurant à SAINT-DIZIER-LES-DOMAINES

Article 4 : La médaille d’honneur agricole GRAND OR est décernée à :

- Madame GAYET Chantal
Employée Administrative, SODIAAL UNION MASSIF CENTRAL, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à FONTANIERES

- Madame GRANGETTE Michelle
Employée de banque, CAISSE REG. CREDIT AGRICOLE MUTUEL CENTRE
FRANCE, CLERMONT-FERRAND
demeurant à GUERET

- Monsieur PAULY Jean-Luc
Conseiller Exploitation, OCEALIA, COGNAC
demeurant à GUERET

Article 5 : Le secrétaire général et le directeur des services du cabinet sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des
actes administratifs de la préfecture.

                 Guéret, le 1er juin 2021

                                                    La Préfète

                                                                                 signé : Virginie DARPHEUILLE

Voies de recours : Recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif de 
Limoges dans le délai de deux mois à compter de sa notification.
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A R R E T E  N°                                       du 1er juin 2021

Accordant la Médaille d’Honneur du Travail

A l’occasion de la promotion du 14 juillet 2021

La  Préfète,

VU le décret 48-852 du 15 mai 1948 modifié instituant la médaille d'honneur du tra-
vail ;

VU le décret 84-591 du 4 juillet 1984 modifié par les décrets 2000-1015 du 17 oc-
tobre 2000 et 2007-1746 du 12 décembre 2007 ;

VU l'arrêté du 17 juillet 1984 portant délégation de pouvoirs aux préfets pour l’attribu-
tion de la médaille d’honneur du travail ;

A l'occasion de la promotion du 14 juillet 2021 ;

Sur proposition du Directeur des Services du Cabinet,

A R R E T E

Article 1 : La médaille d’honneur du travail ARGENT est décernée à :

- Monsieur ASSELOT Lionel
Salarié service trésorerie, SOCIETE GENERALE FACTORING, SAINT DENIS
demeurant à DONTREIX

- Monsieur AUVITY Patrice
Chargé Planification, DAGARD, BOUSSAC
demeurant à SAINTE-FEYRE

- Monsieur BADRE Philippe
Agent de Production, DAGARD, BOUSSAC
demeurant à CLUGNAT

- Monsieur BANNIER Sébastien
Responsable Groupe, DAGARD, BOUSSAC
demeurant à BETETE

- Monsieur BEAUCHET Eric
Chef d'exploitation, CARRIERES ET MATERIAUX DU GRAND OUEST, 
AJAIN
demeurant à LOURDOUEIX-SAINT-PIERRE
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- Monsieur BODEAU Laurent
Agent de Production, DAGARD, BOUSSAC
demeurant à CHAMBON-SUR-VOUEIZE

- Monsieur BONAVAUD Stanislas
Conducteur d'Engins, SAS TARTIERE & FILS, BOURGANEUF
demeurant à GUERET

- Monsieur BOUCHER Christian
Technico Commercial, REX ROTARY, LA PLAINE SAINT DENIS
demeurant à CHAMBORAND

- Monsieur CICOGNANI Philippe
Agent de Production, DAGARD, BOUSSAC
demeurant à BOUSSAC

- Monsieur COURTIAU Fabrice
Opérateur Usinage, AMIS, MONTLUCON
demeurant à VIERSAT

- Monsieur DE ABREU COSTA Antonio
Responsable Secteur, DAGARD, BOUSSAC
demeurant à SAINT-LAURENT

- Madame DEHAIES Maryline
Conseillère de clientèle agriculture, BANQUE POPULAIRE AQUITAINE 
CENTRE ATLANTIQUE, BORDEAUX
demeurant à FELLETIN

- Monsieur DELARBRE Michel
Soudeur, DAGARD, BOUSSAC
demeurant à LE CHAUCHET

- Monsieur DESABRE Karl
Serrurier, FERREIRA-VILACA, SOUMANS
demeurant à GENOUILLAC

- Monsieur FOFINGUE Jean Paul
Animateur gms, PETROSSIAN SA, PARIS 18E ARRONDISSEMENT
demeurant à BLESSAC

- Monsieur GRIZON Georges
Menuisier, ENTREPRISE GRIZON, SAINT-PIERRE-CHÉRIGNAT
demeurant à SAINT-PIERRE-CHERIGNAT

- Madame GUEGUIN Nathalie
Conseillère Assurance Maladie, CAISSE PRIMAIRE DE SECURITE SO-
CIALE, GUÉRET
demeurant à SAINT-VAURY

- Monsieur HORDE Didier
Opérateur-Conducteur, AMIS GUERET,
demeurant à LA BRIONNE

- Monsieur JEANNOT J-Marc
Agent de Fabrication, SOC EQUIPEMENTS BOULANGERIE PATISSERIE, 
LAVAVEIX-LES-MINES
demeurant à LAVAVEIX-LES-MINES
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- Madame JOYEUX Nadege
Comptable, COGEP, ARGENTON-SUR-CREUSE
demeurant à MEASNES

- Monsieur LABORDE Joël
Conducteur de Ligne, SAINT GOBAIN EUROCOUSTIC, GENOUILLAC
demeurant à BETETE

- Monsieur LAUMAY Jérôme
Peintre Soudeur, DAGARD, BOUSSAC
demeurant à CHENERAILLES

- Madame LE BRAS Elisabeth
Comptable, ETS FONTVIELLE SAS, ÉVAUX-LES-BAINS
demeurant à EVAUX-LES-BAINS

- Monsieur MAZAUD Florent
Opérateur sur machine à injecter, SOC EQUIPEMENTS BOULANGERIE PA-
TISSERIE, LAVAVEIX-LES-MINES
demeurant à SAINTE-FEYRE

- Madame MINGOT Camille
Conseillère de clientèle particuliers, BANQUE POPULAIRE AQUITAINE 
CENTRE ATLANTIQUE, BORDEAUX
demeurant à GUERET

- Monsieur MONSCIANI Michel
Agent de fabrication, SOC EQUIPEMENTS BOULANGERIE PATISSERIE, 
LAVAVEIX-LES-MINES
demeurant à GUERET

- Monsieur NENQUIN Ulrich
Ouvrier, SAINT GOBAIN EUROCOUSTIC, GENOUILLAC
demeurant à BONNAT

- Monsieur OZCELIK Mustafa
Agent de Production, DAGARD, BOUSSAC
demeurant à BOUSSAC

- Monsieur PARLON David
Opérateur Usinage, AMIS GUERET, 
demeurant à LA SOUTERRAINE

- Monsieur PION Jérôme
Moniteur, ADAPEI 36, SAINT-MAUR
demeurant à MEASNES

- Madame POUYADOUX Isabelle
Référent Technique, CAISSE ALLOCATIONS FAMILIALES, GUERET
demeurant à NAILLAT

- Monsieur RAFFINAT Frédéric
Agent de Production, DAGARD, BOUSSAC
demeurant à SAINT-SILVAIN-BAS-LE-ROC

- Monsieur RAYMOND Cyrille
Animateur Qualité, AMIS GUERET,
demeurant à CRESSAT
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- Monsieur ROBERT Benoit
Chef d'Equipe, LINAMAR MONTUPET, DIORS
demeurant à AZERABLES

- Monsieur TAILLANDIER Alain
Chauffeur Livreur, TEREVA, BRIVE-LA-GAILLARDE
demeurant à SAINT-PRIEST-LA-FEUILLE

- Madame TARDIEU Estelle
Directrice d'agence bancaire, CAISSE D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE 
D'AUVERGNE ET DU LIMOUSIN, CLERMONT-FERRAND
demeurant à GOUZON

- Monsieur TISSIER Frédéric
Responsable d' agence, TEREVA, GUÉRET
demeurant à GLENIC

- Monsieur TRAYAUD David
Agent de Production, DAGARD, BOUSSAC
demeurant à PEYRAT-LA-NONIERE

- Monsieur TUA Nicolas
Technico-commercial-sédentaire, TEREVA, GUÉRET
demeurant à BUSSIERE-DUNOISE

- Monsieur TURCAT Jean-Paul
Responsable Maintenance - retraité, FILATURE DE ROUGNAT, ROUGNAT
demeurant à ROUGNAT

- Monsieur VERNEGE Patrice
Commercial, LDC AQUITAINE, BAZAS
demeurant à EVAUX-LES-BAINS

- Monsieur VIAL Eric
Opérateur Fusion, CONSTELLIUM USSEL, USSEL
demeurant à SAINT-PARDOUX-MORTEROLLES

- Monsieur XAVIER Sébastien
Technicien SAV, ACTIA AUTOMOTIVE, CHARTRES
demeurant à SAINT-SULPICE-LE-GUERETOIS

Article 2 : La médaille d’honneur du travail VERMEIL est décernée à :

- Monsieur ARNOUX Michel
Grutier Monteur (retraité), BAUDIN CHATEAUNEUF, CHÂTEAUNEUF-SUR-
LOIRE
demeurant à LA POUGE

- Monsieur ASSELOT Lionel
Salarié service trésorerie, SOCIETE GENERALE FACTORING, SAINT DENIS
demeurant à DONTREIX

- Madame BALAIRE Catherine
Conseillère à l'Emploi, POLE EMPLOI, BORDEAUX
demeurant à VIGEVILLE

- Madame BAUDUFFE Catherine
Employée de Banque, BANQUE DE FRANCE, GUÉRET
demeurant à SAINT-SULPICE-LE-GUERETOIS
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- Madame BIANCONI Catherine
Agent Technique, FOYER RESIDENCE DE L'EAU BONNE, CHENERAILLES
demeurant à CHENERAILLES

- Monsieur CHEMIN Pascal
Agent de Fabrication, ELECTROLUX PROFESSIONNEL, AUBUSSON
demeurant à AUBUSSON

- Monsieur DAUNY Philippe
Pilote de ligne de production, LS INDUSTRIE, LA SOUTERRAINE
demeurant à LA SOUTERRAINE

- Madame DUROULE Sylvaine
Responsable Comptabilité, DAGARD, BOUSSAC
demeurant à BOUSSAC

- Monsieur FAVRE Jean-Louis
Technicien qualite, AUBERT & DUVAL, LES ANCIZES-COMPS
demeurant à SAINT-BARD

- Monsieur FOFINGUE Jean Paul
Animateur gms, PETROSSIAN SA, PARIS 18E ARRONDISSEMENT
demeurant à BLESSAC

- Monsieur GRIZON Georges
Menuisier, ENTREPRISE GRIZON, SAINT-PIERRE-CHÉRIGNAT
demeurant à SAINT-PIERRE-CHERIGNAT

- Monsieur JAKSIK Pascal
Agent d'entretien, PANNEAUX DE CORREZE, USSEL
demeurant à FENIERS

- Madame JAMMET Jocelyne
Aide à Domicile, Association d'aide à domicile, LA SOUTERRAINE
demeurant à AZERABLES

- Monsieur LABORDE Joël
Conducteur de Ligne, SAINT GOBAIN EUROCOUSTIC, GENOUILLAC
demeurant à BETETE

- Madame LE BRAS Elisabeth
Comptable, ETS FONTVIELLE SAS, ÉVAUX-LES-BAINS
demeurant à EVAUX-LES-BAINS

- Monsieur MARCHAND Patrick
Agent de Production, DAGARD, BOUSSAC
demeurant à SOUMANS

- Madame PELLETIER Catherine
Directrice, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE, LIMOGES
demeurant à GOUZON

- Monsieur PETIT Philippe
Cariste, DAGARD, BOUSSAC
demeurant à SAINT-AMAND

- Madame PIERROT-FAURY Pascale
Employée de Banque, CAISSE D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE D'AU-
VERGNE ET DU LIMOUSIN, CLERMONT-FERRAND
demeurant à BOURGANEUF

DDETSPP de la Creuse - 23-2021-06-01-00001 - Arrêté accordant la médaille d'honneur du travail à l'occasion de la promotion du

14/07/2021 15



- Monsieur RAYNAUD Dominique
Chargé de clientèle particuliers, CAISSE REGIONALE DE CREDIT MUTUEL 
DE LOIRE- ATLANTIQUE ET DU CENTRE OUEST, NANTES
demeurant à LA CHAPELLE-TAILLEFERT

- Madame REUGE Nathalie
Coordinateur de ligne, SOC EQUIPEMENTS BOULANGERIE PATISSERIE, 
LAVAVEIX-LES-MINES
demeurant à SAINT-PARDOUX-D'ARNET

- Madame ROUSSON Nadia
Assistante Administrative, DAGARD, BOUSSAC
demeurant à BOUSSAC-BOURG

- Monsieur SAUVARD Alain
Contrôleur, AMIS, MONTLUCON
demeurant à BUDELIERE

- Monsieur TAILLANDIER Alain
Chauffeur livreur, TEREVA, BRIVE-LA-GAILLARDE
demeurant à SAINT-PRIEST-LA-FEUILLE

- Monsieur TURCAT Jean-Paul
Responsable Maintenance - retraité, FILATURE DE ROUGNAT, ROUGNAT
demeurant à ROUGNAT

- Monsieur VERMERSCH Williams
Animateur équipe informatique, CHARAL, ÉGLETONS
demeurant à CRESSAT

- Monsieur VIAL Eric
Opérateur Fusion, CONSTELLIUM USSEL, USSEL
demeurant à SAINT-PARDOUX-MORTEROLLES

- Monsieur WOLTER Frédéric
Agent de Production, DAGARD, BOUSSAC
demeurant à VIGEVILLE

Article 3 : La médaille d’honneur du travail OR est décernée à :

- Monsieur ASSELOT Lionel
Salarié service trésorerie, SOCIETE GENERALE FACTORING, SAINT DENIS
demeurant à DONTREIX

- Monsieur BOURDIER Jean-Philippe
Informaticien, DAGARD, BOUSSAC
demeurant à AJAIN

- Monsieur DEMAREST J-Luc
Agent de Fabrication, SOC EQUIPEMENTS BOULANGERIE PATISSERIE, 
LAVAVEIX-LES-MINES
demeurant à CHENERAILLES

- Monsieur FOFINGUE Jean Paul
Animateur gms, PETROSSIAN SA, PARIS 18E ARRONDISSEMENT
demeurant à BLESSAC

- Monsieur GAILLOT Patrick
Conseiller Pôle Emploi, POLE EMPLOI, BORDEAUX
demeurant à AHUN
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- Monsieur GAUTIER Laurent
Conducteur de Travaux, SIGNATURE, SAINT-GEORGES-LÈS-BAILLAR-
GEAUX
demeurant à BOURGANEUF

- Monsieur GRIZON Georges
Menuisier, ENTREPRISE GRIZON, SAINT-PIERRE-CHÉRIGNAT
demeurant à SAINT-PIERRE-CHERIGNAT

- Madame JAMOT Ghyslaine
Employée approvisionnement, ELECTROLUX PROFESSIONNEL, AUBUS-
SON
demeurant à AHUN

- Monsieur LABARDE Joël
Conducteur de lignes, LS INDUSTRIE, LA SOUTERRAINE
demeurant à VILLARD

- Monsieur LAMOTHE Patrick
Opérateur régleur, LS INDUSTRIE, LA SOUTERRAINE
demeurant à SAINT-SEBASTIEN

- Madame LE BRAS Elisabeth
Comptable, ETS FONTVIELLE SAS, ÉVAUX-LES-BAINS
demeurant à EVAUX-LES-BAINS

- Monsieur LYPS Michel
Chauffeur, EIFFAGE ROUTE SUD OUEST, LIMOGES
demeurant à SAINT-MOREIL

- Monsieur MARCELLOT Didier
Coordinateur de ligne, SOC EQUIPEMENTS BOULANGERIE PATISSERIE, 
LAVAVEIX-LES-MINES
demeurant à ALLEYRAT

- Monsieur PEYCHERAUD Alain
Ingénieur qualité sécurité et environnement, ELECTROLUX PROFESSION-
NEL, AUBUSSON
demeurant à SAINT-MAIXANT

- Monsieur PHILIPPON Alain
Coordinateur de ligne, SOC EQUIPEMENTS BOULANGERIE PATISSERIE, 
LAVAVEIX-LES-MINES
demeurant à SAINT-MAIXANT

- Monsieur PRADELLE Daniel
Agent de Production, DAGARD, BOUSSAC
demeurant à LAVAUFRANCHE

- Monsieur RAYNAUD Dominique
Chargé de clientèle particuliers, CAISSE REGIONALE DE CREDIT MUTUEL 
DE LOIRE- ATLANTIQUE ET DU CENTRE OUEST, NANTES
demeurant à LA CHAPELLE-TAILLEFERT

- Monsieur SABOURET Patrice
Agent de Fabrication, ELECTROLUX PROFESSIONNEL, AUBUSSON
demeurant à AUBUSSON
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- Monsieur SAUVARD Alain
Contrôleur, AMIS, MONTLUCON
demeurant à BUDELIERE

- Monsieur THEILLAC Michel
Agent technico-commercial, ESSILOR INTERNATIONAL, IVRY-SUR-SEINE
demeurant à BEISSAT

- Monsieur TURCAT Jean-Paul
Responsable Maintenance - retraité, FILATURE DE ROUGNAT, ROUGNAT
demeurant à ROUGNAT

Article 4 : La médaille d’honneur du travail GRAND OR est décernée à :

- Monsieur BOUVIL Andre
Assistant de gestion budgétaire, AGENCE DE L'EAU SEINE-NORMANDIE, 
NANTERRE
demeurant à CHAMPAGNAT

- Monsieur CHAMPEAU Jean - François
Charpentier, CHAMPEAU, FEYTIAT
demeurant à ROYERE-DE-VASSIVIERE

- Monsieur CREITHER Georges
Agent de fabrication, SOC EQUIPEMENTS BOULANGERIE PATISSERIE, 
LAVAVEIX-LES-MINES
demeurant à VALLIERE

- Monsieur FAVAUDON Pascal
Employé (banque de france)., BANQUE DE FRANCE, GUÉRET
demeurant à SAINT-FIEL

- Monsieur FOFINGUE Jean Paul
Animateur gms, PETROSSIAN SA, PARIS 18E ARRONDISSEMENT
demeurant à BLESSAC

- Monsieur GACHET Dominique
Chaudronnier, INTERNATIONAL COOKWARE, CHÂTEAUROUX
demeurant à SAINT-PIERRE-LE-BOST

- Monsieur GRIZON Georges
Menuisier, ENTREPRISE GRIZON, SAINT-PIERRE-CHÉRIGNAT
demeurant à SAINT-PIERRE-CHERIGNAT

- Monsieur JEANDROT Jean-Pierre
Ouvrier, FRANCE FERMETURES, BOUSSAC
demeurant à BOUSSAC-BOURG

- Monsieur JOUHET Bruno
Technicien d'atelier, AUBERT & DUVAL, LES ANCIZES-COMPS
demeurant à MERINCHAL

- Monsieur KOMOROSWKI Michel
Superviseur technicien SAV, DAGARD, BOUSSAC
demeurant à GOUZON

- Monsieur LABESSE Pascal
Fileur, SAINT GOBAIN EUROCOUSTIC, GENOUILLAC
demeurant à GENOUILLAC

DDETSPP de la Creuse - 23-2021-06-01-00001 - Arrêté accordant la médaille d'honneur du travail à l'occasion de la promotion du

14/07/2021 18



- Monsieur LABOUREIX Noel
Technicien outillage, LS INDUSTRIE, LA SOUTERRAINE
demeurant à LA SOUTERRAINE

- Madame LE BRAS Elisabeth
Comptable, ETS FONTVIELLE SAS, ÉVAUX-LES-BAINS
demeurant à EVAUX-LES-BAINS

- Monsieur MIGAIRE Berrnard
Opérateur régleur, LS INDUSTRIE, LA SOUTERRAINE
demeurant à NOTH

- Monsieur MOURET Jean-Paul
Ouvrier, ELECTROLUX PROFESSIONNEL, AUBUSSON
demeurant à AUBUSSON

- Monsieur RABOTIN Bernard
Chef d'équipe - secteur découpe, LS INDUSTRIE, LA SOUTERRAINE
demeurant à LA SOUTERRAINE

- Monsieur SOULAS Didier
Cariste, LS INDUSTRIE, LA SOUTERRAINE
demeurant à LA SOUTERRAINE

- Monsieur THOMAS Michel
Agent de fabrication, SOC EQUIPEMENTS BOULANGERIE PATISSERIE, 
LAVAVEIX-LES-MINES
demeurant à SAINT-MEDARD-LA-ROCHETTE

- Monsieur TRIBET Guy
Responsable Maintenance, SAINT GOBAIN EUROCOUSTIC, GENOUILLAC
demeurant à SAINT-FIEL

- Monsieur TURCAT Jean-Paul
Responsable Maintenance - retraité, FILATURE DE ROUGNAT, ROUGNAT
demeurant à ROUGNAT

- Monsieur VIRLOJEUX Patrice
Responsable d'unites, CAISSE PRIMAIRE DE SECURITE SOCIALE, 

           GUÉRET demeurant à GUERET

Article 5 : Le secrétaire général et le directeur des services du cabinet sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des
actes administratifs de la préfecture.

Guéret, le 1er juin 2021

La Préfète

                                                                               signé : Virginie DARPHEUILLE
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Voies de recours     : Recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif de 
Limoges dans le délai de deux mois à compter de sa notification.
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DDETSPP de la Creuse

23-2021-05-21-00003

Récépissé de déclaration d'un organisme de

services à la personne Christophe COQUELET

Lourdoueix St Pierre
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Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP888325263

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ;

La préfète de la Creuse

Constate :
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETSPP de la
Creuse le 11 mai 2021 par Monsieur Christophe Coquelet, en qualité de micro-entrepreneur pour
l’organisme Christophe Coquelet dont l'établissement principal est situé 2 bis chemin des bergères
23360 Lourdoueix Saint Pierre et enregistré sous le N° SAP888325263 pour les activités suivantes:

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :
- petits travaux de jardinage
- travaux de petit bricolage

Toute modification concernant les activités exercées devront faire l' objet d'une déclaration modificative
préalable.
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des
dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les
conditions prévues par ces articles.
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Guéret, le 21 mai 2021
Pour la préfète et par délégation 
le directeur départemental,
Signé : Bernard ANDRIEU
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DDETSPP de la Creuse

23-2021-05-18-00005

Récépissé de déclaration d'un organisme de

services à la personne MGSP Budelière
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Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP898415914

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ;

La préfète de la Creuse

Constate :
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETSPP de la
Creuse le 22 avril 2021 par Monsieur Michel Gauthey, en qualité de président pour l’organisme MGSP
dont l'établissement principal est situé 10 route de Montluçon 23170 Budelière et enregistré sous le
N°SAP898415914 pour les activités suivantes:
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :
- entretien de la maison et travaux ménagers
- petits travaux de jardinage
- travaux de petits bricolages

Toute modification concernant les activités exercées devront faire l' objet d'une déclaration modificative
préalable.
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des
dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les
conditions prévues par ces articles.
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Guéret, le 18 mai 2021
Pour la préfète et par délégation 
le directeur départemental,
Signé : Bernard ANDRIEU
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DDETSPP de la Creuse

23-2021-06-03-00004

Récépissé modificatif services à la personne 

MAZURE Guilhem

DDETSPP de la Creuse - 23-2021-06-03-00004 - Récépissé modificatif services à la personne  MAZURE Guilhem 25



Récépissé de déclaration modificatif
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP491200101

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ;

La préfète de la Creuse

Constate :
Qu'une déclaration modificative d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la
DDETSPP de la Creuse le 22 mai 2021 par Monsieur MAZURE Guilhem, en qualité de micro-
entrepreneur pour l’organisme MAZURE Guilhem dont l'établissement principal est situé 2 rue de la
Roche 23200 Aubusson et enregistré sous le N° SAP491200101 pour les activités suivantes:
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :
- assistance administrative à domicile
- assistance informatique à domicile
- entretien de la maison et travaux ménagers

Toute modification concernant les activités exercées devront faire l' objet d'une déclaration modificative
préalable.
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des
dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les
conditions prévues par ces articles.
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à
R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Guéret, le 3 juin 2021

Pour la préfète et par délégation 

le directeur départemental,

signé : Bernard ANDRIEU

1, place Varillas
23007 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 

Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail, 
des Solidarités et de la 

Protection des Populations
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DDETSPP de la Creuse

23-2021-06-03-00005

Récépissé services à la personne SERVICES ET

JARDINS DES 3 LACS
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Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP899243059

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ;

La préfète de la Creuse

Constate :
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETSPP de la
Creuse le 19 mai 2021 par Monsieur Julien Pernot, en qualité de président pour l’organisme services et
jardins des 3 lacs dont l'établissement principal est situé 5 les Fougères d’en Bas 23220 Champsanglard
et enregistré sous le N° SAP899243059 pour les activités suivantes:
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :
- entretien de la maison et travaux ménagers
- petits travaux de jardinage
- travaux de petit bricolage

Toute modification concernant les activités exercées devront faire l' objet d'une déclaration modificative
préalable.
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des
dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les
conditions prévues par ces articles.
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à
R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Guéret, le 3 juin 2021

Pour la préfète et par délégation 

le directeur départemental,

signé : Bernard ANDRIEU

1, place Varillas
23007 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 

Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail, 
des Solidarités et de la 

Protection des Populations

DDETSPP de la Creuse - 23-2021-06-03-00005 - Récépissé services à la personne SERVICES ET JARDINS DES 3 LACS 28



DDT de la Creuse

23-2021-06-07-00002

Arrêté portant renouvellement d'un des

membres de la commission locale d'amélioration

de l'habitat
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DDT de la Creuse

23-2021-06-11-00005

Arrêté préfectoral relatif à l'interdiction du

broyage des pailles
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DDT de la Creuse

23-2021-05-28-00007

Arrêté de Déclaration d'Intérêt Général et

d'autorisation environnementale sur le bassin

versant de l'Anglin
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DDT de la Creuse

23-2021-06-02-00003

Arrêté préfectoral n° DDT-2021-31 portant

renouvellement et prescriptions

complémentaires d'une pisciculture d'eau douce

situé au lieu dit "Les Moulins" sur la commune de

SAINT MOREIL
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº                           

La préfète de la Creuse

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article R. 2223-56 ;

VU le décret n° 2020-750 du 16 juin 2020 relatif à l’obligation de fournir une attestation de conformité
des véhicules funéraires qui met fin à l’obligation d’effectuer une visite de conformité dans les 6 mois
précédant la demande de renouvellement de l’habilitation ;

VU le décret n° 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire et
à la housse mortuaire fixant la durée d’habilitation unique à 5 ans qu’il s’agisse d’une première demande
ou d’une demande de renouvellement et à l’utilisation de la housse mortuaire obligatoire en cas de
transport du corps avant mise en bière ;

VU le dossier de demande de renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire, présentée le
21 avril 2021, par Monsieur Lionel DECHATRE, représentant légal des POMPES FUNÈBRES CHALUMEAU,
sises « La Borde » – 23220 Bonnat ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er   – L’entreprise de pompes funèbres dénommée « POMPES FUNÈBRES CHALUMEAU », gérée
par  Monsieur  Lionel  DECHATRE,  dont  le  siège  social  est  situé  « La  Borde »  à  Bonnat  (Creuse),  est
habilitée pour exercer sur l’ensemble du territoire national les activités funéraires suivantes :

 Transport de corps avant mise en bière ;
 Transport de corps après mise en bière ;
 Organisation des obsèques ;
 Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs

ainsi que des urnes cinéraires ;
 Fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
 Fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,

inhumations et crémations à l’exception des plaques funéraires, emblèmes religieux,
fleurs, travaux divers d’imprimerie et de la marbrerie funéraire ;

 Soins de conservation définis à l’article L. 2223-19-1 du code général des collectivités
territoriales ;

 Gestion et utilisation d’une chambre funéraire.

ARTICLE 2.  –  L’habilitation n° 16-23-0023,  nouveau numéro délivré par le référentiel  des opérateurs
funéraires, est accordée pour 5 ans à compter de la date de signature du présent arrêté.
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ARTICLE 3.  –  L’habilitation  peut  être retirée ou suspendue en vertu de l’article L2223-25 du Code
Général des Collectivités Territoriales.

ARTICLE 4. - Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera notifié à Monsieur Lionel DECHATRE, par les soins de Monsieur le Maire de BONNAT, et publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

 

Fait à Guéret, 

Pour la préfète, et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Renaud NURY
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  

La préfète de la Creuse

VU le code de la santé publique ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2215-1 alinéa 3 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2016098-11 du 7 avril 2016, modifié par l’arrêté préfectoral n° 23-2016-11-25-001
du  25  novembre  2016  portant  réglementation  des  débits  de  boissons  dans  le  département  de  la
Creuse ;

VU l’arrêté préfectoral n° 23-2020-07-17-001 du 17 juillet 2020 portant renouvellement de la dérogation
d’ouverture tardive du débit de boissons à consommer sur place le bar pub « BARRY LYNDON » pour
une durée d’un an, jusqu’au 15 juillet 2021 ;

VU la demande de renouvellement de dérogation pour ouverture tardive, présentée, dans mes services
le 11 mai 2021, par Monsieur Arnaud GAUVRIT pour son établissement le bar pub « BARRY LYNDON » 1,
boulevard Émile Zola - 23000 Guéret ;

VU l’avis de Monsieur le Maire de Guéret en date du 4 juin 2021 ;

VU l’avis de Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Creuse ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

A R R Ê T E :

Article  1  er  .   –  Le  renouvellement  de  dérogation  d’ouverture  tardive  sollicité  par  Monsieur  Arnaud
GAUVRIT pour son établissement  le bar  pub « BARRY LYNDON » - 1,  boulevard Émile Zola - 23000
Guéret, est accordé pour une durée d’un an, soit jusqu’au 15 juillet 2022.

En conséquence, Monsieur Arnaud GAUVRIT est autorisé à ouvrir son établissement le bar pub « BARRY
LYNDON » jusqu’à 2 heures du matin, du lundi au dimanche inclus, afin de lui permettre d’organiser des
soirées animées.

Article 2  .   –  L’autorisation octroyée est personnelle et révocable. Elle n’est pas cessible.

Elle  serait  immédiatement  retirée  dans  le  cas  où  le  déroulement  de  ces  soirées  engendrerait  des
événements de nature à troubler l’ordre, la sécurité ou la tranquillité publics.
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Article  3.  – Toute  demande de  renouvellement  de  la  présente  dérogation  devra  être  déposée  en
préfecture dans le délai d’un mois avant son expiration, soit, au plus tard, en juin 2022.

Article  4. – Monsieur  le  Secrétaire Général  de la  Préfecture de la  Creuse et  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique de la Creuse, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera notifié à  Monsieur Arnaud GAUVRIT  ainsi qu’à
Madame le Maire de Guéret.

Fait à Guéret, le 

Pour la Préfète, et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Renaud NURY
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  

La préfète de la Creuse

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU la demande d’habilitation présentée le 6 avril 2021 par Monsieur le Maire de Sermur, représentant
légal du service de pompes funèbres municipal ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ; 

A R R Ê T E  

ARTICLE 1  er   – Le service municipal de pompes funèbres de la commune de SERMUR, en la personne de
Monsieur Marc-Antoine LE GALLIARD, est habilité pour exercer sur le territoire de la commune :

 Fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,
inhumations,  exhumations  et  crémations,  à  l’exception  des  plaques  funéraires,
emblèmes religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de marbrerie funéraire.

ARTICLE 2.  – L’habilitation n°  19-23-0095, numéro délivré par le référentiel opérateurs funéraires, est
accordée pour 5 ans à compter de la date de signature du présent arrêté.

ARTICLE 3.  –  L’habilitation  peut  être retirée ou suspendue en vertu de l’article L2223-25 du Code
Général des Collectivités Territoriales.

 
ARTICLE 4. -  Monsieur  le  Secrétaire Général  de la Préfecture de la Creuse,  Monsieur  le Sous-Préfet
d’Aubusson sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
à Monsieur le Maire de Sermur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Guéret, le 

Pour la préfète, et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Renaud NURY

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr 1/1
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL MODIFICATIF Nº                     
MODIFIANT L’ ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 23-020-11-25-011 DU 25 NOVEMBRE 2020 DE

RENOUVELLEMENT D’HABILITATION FUNÉRAIRE

La préfète de la Creuse

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article R. 2223-56 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 23-020-11-25-011 du 25 novembre 2020 de renouvellement d’habilitation
funéraire à Monsieur Jean-Michel MESTRE-PERRY, dirigeant la SAS Pompes Funèbres ALAIN JANET -
ROC’ECLERC, sise 20, avenue René Cassin – Zone Industrielle Cher du Prat – Guéret 23000,  le siège
social se trouvant au 35, rue Robert Mallet Stevens – Zone les Chevaliers – 36000 Châteauroux ;

VU la demande de modification d’habilitation funéraire concernant la SAS Pompes Funèbres ALAIN
JANET - ROC’ECLERC, sise 20, avenue René Cassin – Zone Industrielle Cher du Prat – Guéret 23000,
suite au changement de gérance ;

CONSIDÉRANT que l’enregistrement dans le référentiel des opérateurs funéraires de l’habilitation
délivrée à la  SAS Pompes Funèbres  ALAIN JANET - ROC’ECLERC a conduit  à  la  délivrance d’un
nouveau numéro d’habilitation national ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

A R R Ê T E

ARTICLE   1  er  .  – La S.A.S. POMPES FUNÈBRES ALAIN JANET – ROC’ECLERC, sise 20, avenue René Cassin
– Zone Industrielle  Cher  du  Prat  23000 Guéret, préalablement gérée par  Monsieur  Jean-Michel
MESTRE-PERRY, a pour nouveau représentant légal Monsieur Lionel DECHATRE.

ARTICLE 2.      – Le numéro définitif d’habilitation funéraire retenu pour la S.A.S. POMPES FUNÈBRES
ALAIN JANET – ROC’ECLERC, sise 20, avenue René Cassin – Zone Industrielle Cher du Prat - 23000
Guéret, est l’habilitation n° 21-23-0115 en remplacement du n° 2018-23-04.

ARTICLE 3. – Les autres dispositions de l’arrêté n° 23-020-11-25-011 du 25 novembre 2020 demeurent
inchangées. 

ARTICLE 4. – Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution
du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur Lionel DECHATRE, par les soins de Madame le Maire de
Guéret, et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Fait à Guéret, le 
Pour la préfète, et par délégation,

Le Secrétaire Général,

Renaud NURY 

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr 1/1
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 
portant approbation de la carte communale de Saint-Léger-le-Guérétois

La préfète de la Creuse

- Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.160-1 à L.163-10 et R.161-1 à R.163-9 ;

- Vu la délibération du conseil  municipal  de la commune de Saint-Léger-le-Guérétois  du 30/06/2011
portant approbation de sa carte communale ;

-  Vu la délibération du conseil  municipal  de la commune de Saint-Léger-le-Guérétois du 30/08/2016
prescrivant la révision de sa carte communale ;

-  Vu la  prise  de  compétence  en  matière  de  planification  de  l’urbanisme  de  la  communauté
d'agglomération du Grand Guéret ;

-  Vu la délibération du conseil  municipal  de la commune de Saint-Léger-le-Guérétois  du 20/10/2017,
autorisant la  communauté d'agglomération du  Grand Guéret, compétente en matière de documents
d’urbanisme suite à l'arrêté préfectoral du 27/12/2017, à achever la procédure de révision de la carte
communale ;

-  Vu la  délibération  n°172/20  du  19/11/2020  du  Conseil  Communautaire  de  la  Communauté
d’Agglomération  du  Grand  Guéret  approuvant  le  retrait  de  la  délibération  n°210/18  portant  sur
l’évaluation de la mise en œuvre du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) et sur son maintien en
vigueur, retrait qui conformément à l’article L 143-28 du code de l’urbanisme,  entraîne la caducité du
ScoT ;

-  Vu l’arrêté  2020/URB/02  du  03/07/2020  de  la  communauté  d'agglomération  du  Grand  Guéret
soumettant le projet de carte communale de Saint-Léger-le-Guérétois à enquête publique ;

- Vu l’enquête publique qui s’est déroulée du 14 septembre 2020 au 16 octobre 2020 inclus ;

- Vu les conclusions du commissaire enquêteur ;

-  Vu la délibération du conseil  de  la communauté d'agglomération du  Grand Guéret du 31/03/2021
approuvant la révision de la carte communale de Saint-Léger-le-Guérétois ;

- Vu les pièces du dossier établi ;

SUR la proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

Cité administrative
B.P. 147 - 23003 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : ddt@creuse.gouv.fr
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ARRÊTE

ARTICLE 1

La carte communale définie sur le territoire de la commune de Saint-Léger-le-Guérétois est approuvée
telle qu'elle résulte du dossier ci-annexé.

Le dossier est composé :

‐ d'un rapport de présentation ;

‐ d’un document graphique délimitant les zones constructibles ;

‐ d’annexes.

ARTICLE 2 

Les autorisations d'urbanisme seront délivrées au nom de la commune.

ARTICLE 3 

La délibération et le présent arrêté qui approuvent la carte communale seront affichés au siège de la
communauté d'agglomération du  Grand Guéret et en mairie de  Saint-Léger-le-Guérétois pendant un
mois. Mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le
département.  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  l’État  dans  le
département.  La  délibération  sera  en  outre  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
communauté d'agglomération du Grand Guéret. Chacune de ces formalités de publicité mentionnera le
ou les lieux où le dossier peut être consulté. 

ARTICLE 4 

L’approbation de la carte communale produit ses effets juridiques dès l'exécution de l'ensemble des
formalités prévues à l'article 3 du présent arrêté. La date à prendre en compte pour l'affichage est celle
du premier jour où il est effectué.

ARTICLE 5 

Monsieur  le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture,  Monsieur  le  Président  de  la  communauté
d'agglomération du Grand Guéret et Monsieur le Maire de Saint-Léger-le-Guérétois sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

              Guéret, le

La Préfète
 

2/2

Préfecture de la Creuse - 23-2021-05-31-00009 - Arrêté portant approbation de la carte communale de Saint-Léger-le-Guérétois 128



Préfecture de la Creuse

23-2021-05-31-00008

Arrêté portant approbation de la carte

communale de Saint-Victor-en-Marche

Préfecture de la Creuse - 23-2021-05-31-00008 - Arrêté portant approbation de la carte communale de Saint-Victor-en-Marche 129



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 
portant approbation de la carte communale de Saint Victor en Marche 

La préfète de la Creuse

- Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.160-1 à L.163-10 et R.161-1 à R.163-9 ;

- Vu la  délibération du conseil  municipal  de la  commune de Saint-Victor-en-Marche du 30/09/2016
prescrivant l'élaboration de sa carte communale;

- Vu la  délibération du conseil  municipal  de la commune de Saint-Victor-en-Marche du 29/09/2017,
autorisant la  communauté d'agglomération du  Grand Guéret, compétente en matière de documents
d’urbanisme suite à l'arrêté préfectoral du 27/12/2017, à achever la procédure de révision de la carte
communale;

-  Vu la  prise  de  compétence  en  matière  de  planification  de  l’urbanisme  de  la  communauté
d'agglomération du Grand Guéret ;

-  Vu la  délibération  n°172/20  en  date  du  19  novembre  2020  du  Conseil  Communautaire  de  la
Communauté  d’Agglomération  du  Grand  Guéret  approuvant  le  retrait  de  la  délibération  n°210/18
portant sur l’évaluation de la mise en œuvre du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) et sur son
maintien en vigueur, retrait qui conformément à l’article L 143-28 du Code de l’Urbanisme,  entraîne la
caducité du SCoT. 

- Vu l’arrêté  2020/URB/01  du  03  juillet  2020  de  la  communauté  d'agglomération  du  Grand  Guéret
soumettant le projet de carte communale de Saint-Victor-en-Marche à enquête publique ;

- Vu l’enquête publique qui s’est déroulée du 01 septembre 2020 au 02 octobre 2020 inclus;

- Vu les conclusions du commissaire enquêteur;

- Vu la délibération du conseil  de  la communauté d'agglomération du  Grand Guéret du 31/03/2021
approuvant la carte communale de Saint-Victor-en-Marche ;

- Vu les pièces du dossier établi;

SUR la proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse;

Cité administrative
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ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  

La carte communale définie sur le territoire de la commune de Saint-Victor-en-Marche est approuvée
telle qu'elle résulte du dossier ci-annexé.

Le dossier est composé :

‐ d'un rapport de présentation,

‐ d’un document graphique délimitant les zones constructibles,

‐ d’annexes.

ARTICLE 2 

Les autorisations d'urbanisme seront délivrées au nom de la commune.

ARTICLE 3 

La délibération et le présent arrêté qui approuvent la carte communale seront affichés au siège de la
communauté d'agglomération du  Grand Guéret et en mairie de  Saint-Victor-en-Marche pendant un
mois. Mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le
département.  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  l’État  dans  le
département.  La  délibération  sera  en  outre  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
communauté d'agglomération du Grand Guéret . Chacune de ces formalités de publicité mentionnera

le ou les lieux où le dossier peut être consulté. 

ARTICLE 4 

L’approbation de la carte communale produit ses effets juridiques dès l'exécution de l'ensemble des
formalités prévues à l'article 3 du présent arrêté. La date à prendre en compte pour l'affichage est celle
du premier jour où il est effectué.

ARTICLE 5 

Monsieur  le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture,  Monsieur  le  Président  de  la  communauté
d'agglomération du Grand Guéret et Monsieur le Maire de Saint-Victor-en-Marche sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

              Guéret, le

La Préfète
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 

La préfète de la Creuse

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique, et notamment son article 22,

Vu le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 modifié relatif aux secrétariats généraux pour l'administration
du ministère de l'intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de
sécurité intérieure,

Vu le décret n° 2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes et aux régies d'avances des
organismes publics,

Vu le  décret  du 29 juillet  2020 nommant Mme Virginie  DARPHEUILLE-GAZON, administratrice
civile hors classe, préfète de la Creuse,

Vu l'arrêté interministériel du 13 février 2013 modifié habilitant les préfets à instituer des régies de
recettes et des régies d'avances auprès des services déconcentrés du ministère de l'intérieur,

Vu  l'arrêté  ministériel  du  28 mai 1993  modifié  relatif  aux  taux  de  l'indemnité  de  responsabilité
susceptible  d'être  allouée  aux  régisseurs  d'avances  et  aux  régisseurs  de  recettes  relevant  des
organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces agents,

Vu l'arrêté préfectoral n° 23-2021-04-21-00001 du 21 avril 2021 portant création d'une régie de recettes
auprès de la direction départementale de la sécurité publique de la Creuse, 

Vu l'instruction du ministre de l'intérieur du 24 octobre 2016 relative à l'encaissement des amendes
forfaitaires et des consignations par les régies de recettes de la police nationale, 

Vu l’avis de Mme l'administratrice générale des finances publiques, directrice régionale des finances
publiques de Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde, en date du 4 juin 2021,

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse,

ARRETE

Article 1 - Mme Marie CROUTEIX, épouse COLOMBEAU, adjointe administrative principale de première
classe, est  nommée  régisseuse  de  recettes  auprès  de  la  direction  départementale  de  la  sécurité
publique de la Creuse.

Article 2 -  Mme Marie CROUTEIX, épouse COLOMBEAU est astreinte à constituer un cautionnement
dont le montant est fixé par l'arrêté ministériel du 28 mai 1993 modifié susvisé.
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Elle  percevra  une  indemnité  de  responsabilité  dont  le  montant  est  également  fixé  par  l'arrêté
ministériel du 28 mai 1993 modifié susvisé.

Article 3 - En cas d'absence pour congé ou maladie ou de tout autre empêchement exceptionnel de la
régisseuse  mentionnée  à  l'article  1  du  présent  arrêté,  Mme  Séverine  LOEUILLET,  épouse  BARRAT,
adjointe administrative principale de deuxième classe, est désignée comme régisseuse suppléante.

Article 4  -  M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et M. le commissaire divisionnaire,
directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  de  la  Creuse,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui  sera publié au recueil  des actes administratifs de la
préfecture de la Creuse.

Fait à Guéret, le 7 juin 2021

Pour la préfète, et par délégation,
Le secrétaire général,

Signé : Renaud NURY
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 

La préfète de la Creuse
déléguée territoriale de l'Agence nationale pour la rénovation urbaine

VU la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 modifiée d'orientation et de programmation pour la ville et la
rénovation urbaine ;
VU le  décret  n°  2004-123 du 9  février  2004 modifié  relatif  à  l’Agence  nationale  pour  la  rénovation
urbaine (ANRU) ;
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements ;
VU les règlements généraux de l'Agence nationale pour la rénovation urbaine relatifs aux programmes
de  rénovation  urbaine  (programme  national  de  rénovation  urbaine,  programme  national  de
requalification des quartiers anciens dégradés, nouveau programme national de renouvellement urbain)
en vigueur et les notes d’instructions appelées en application de ces règlements ;
VU les règlements financiers pour l’Agence nationale pour la rénovation urbaine relatifs aux programmes
de  rénovation  urbaine  (programme  national  de  rénovation  urbaine,  programme  national  de
requalification des  quartiers  anciens  dégradés,  nouveau programme national  de renouvellement)  en
vigueur et les notes d’instruction appelées en application de ces règlements ;
VU le décret du 29 juillet 2020 nommant Mme Virginie DARPHEUILLE-GAZON, administratrice civile
hors classe, préfète de la Creuse ;
VU l’arrêté ministériel du 27 septembre 2019 nommant M. Pierre SCHWARTZ, directeur départemental
des territoires de la Creuse,
VU  l’arrêté  ministériel  du  19  décembre  2019  nommant  Mme  Pascale  GILLI-DUNOYER,  directrice
départementale adjointe des territoires de la Creuse ;
VU  l'arrêté  préfectoral  n°  23-2020-08-24-015  du  24  août  2020  donnant  délégation  de  signature  à
M.  Pierre  SCHWARTZ, directeur départemental  des  territoires  de la  Creuse,  en qualité de délégué
territorial adjoint de l’ANRU pour ce département,
VU  la  décision  de  nomination  de  M.  Pierre  BONTEMS,  chef  du  service  « urbanisme  habitat  et
construction durables » de la direction départementale des territoires de la Creuse à compter du 1er
septembre 2014 ;
VU la décision de nomination de Mme Sylvie DE OLIVEIRA, adjointe au chef de service « urbanisme
habitat  et  construction  durables »  de  la  direction  départementale  des  territoires  de  la  Creuse,  à
compter du 1er janvier 2018,
VU  la  décision  de  nomination  de  M.  Patrick  MORVAN,  chef  du  bureau  "habitat" de  la  direction
départementale des territoires de la Creuse, à compter du 1er janvier 2018,

ARRÊTE

Article 1er - Délégation est donnée à M. Pierre SCHWARTZ, directeur départemental des territoires de
la Creuse, en sa qualité de délégué territorial adjoint de l'ANRU pour le département de la Creuse, à
l'effet de signer :
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- les documents et courriers afférents à la gestion et à l’instruction des dossiers d’opérations éligibles
aux aides de l’ANRU,

- les décisions attributives de subvention des programmes de rénovation urbaine NPNRU,

- et les décisions d’autorisation de prêts bonifiés Action Logement du NPNRU.

Article 2 - En cas d’absence ou d’empêchement du délégataire mentionné à l’article 1er, délégation est
donnée à :

- Mme Pascale GILLI-DUNOYER, directrice départementale adjointe des territoires de la Creuse ;
- M. Pierre BONTEMS, chef du service « urbanisme habitat et construction durables » de la direction
départementale des territoires de la Creuse ;
- Mme Sylvie DE OLIVEIRA, adjointe au chef de service « urbanisme habitat et construction durables »
de la direction départementale des territoires de la Creuse ;
- et M. Patrick MORVAN, chef du bureau "habitat" de la direction départementale des territoires de la
Creuse,

aux fins de signer l’ensemble des actes mentionnés audit article.

Article 3 - L'arrêté préfectoral n° 23-2020-08-24-015 du 24 août 2020 susvisé est abrogé à compter de la
publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs des services de l'Etat de la Creuse.

Article 4 - M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et M. le directeur départemental des
territoires  de  la  Creuse,  délégué  territorial  adjoint  de  l’ANRU,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’application du présent arrêté dont une copie sera transmise à la direction en charge des
finances de l’ANRU.

Fait à Guéret, le 31 mai 2021, 

La préfète de la Creuse,
déléguée territoriale de l’ANRU

                                                                                                                                                   
Signé : Virginie DARPHEUILLE
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Arrêté n° 

portant autorisation d’une manifestation sur la voie publique
comportant l’engagement de véhicule a moteur

endurance et régularité

Présentation de véhicules de collection, de sport et de prestige

« 5ème montée du Pont de Chez Lord »

 commune de SAINT PIERRE CHERIGNAT

Dimanche 6 juin 2021

-----

La Préfète de la Creuse,
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le code du sport ;
VU le code de la route ;
VU le code général des collectivités territoriales ;
VU le code de l’environnement ;
VU le décret n° 2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 ;
VU le décret n° 2017-1279 du 9 août 2017 portant simplification de la police des manifestations
sportives :
Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié, prescrivant les mesures générales

 nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;
Vu l'arrêté préfectoral n°23-2021-05-19-00002 du 19 mai 2021 portant obligation du port du
masque pour les personnes de onze ans et plus sur la voie publique dans l'ensemble du
département de la Creuse ;
VU l’arrêté ministériel du 23 décembre 2020 portant interdiction des concentrations ou
manifestations sportives sur les routes à grande circulation à certaines périodes de l’année
2021 ;
VU l’arrêté de M. le Maire de SAINT PIERRE CHERIGNAT du 1er juin 2021 interdisant la circulation
et le stationnement sur la VC n°1 ;
VU la demande en date du 6 mars 2021 présentée par Monsieur Jean-Luc SCHMITZ, Président de
l’association ; 2MCJ Motorsport < aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser une présentation
de véhicules de collection, de sport et de prestige le 6 juin 2021 ;
VU le règlement particulier de la manifestation de l’épreuve ;
VU l’attestation d’assurance en date du 1er juin 2021 conforme aux dispositions de la
réglementation en vigueur souscrite par l’organisateur ;
VU l’avis de la Présidente du Conseil Départemental – Pôle ; Aménagement et Transports < ;
VU l’avis du Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse ;

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr 1/4

Direction
des Services
du Cabinet
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VU l’avis du Directeur Départemental des Territoires ;

VU l’avis du Chef du Service Départemental Jeunesse Engagement et Sports ;

VU l’avis du Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours ;

VU l’avis de Madame la Directrice de la Délégation Départementale de l’Agence Régionale de
Santé ;

VU l’avis du Maire de la commune de SAINT PIERRE CHERIGNAT ;

VU l’avis de la commission départementale de la sécurité routière ; section épreuves et
compétitions sportives < en date du 25 mai 2021 ;

SUR PROPOSITION du Directeur des Services du Cabinet.

ARRÊTE :

ARTICLE 1er – La manifestation sportive dénommée ; 5ème montée historique du Pont de chez
Lord < organisée par l’association ; 2MCJ Motorsport < présidée par Monsieur Jean-Luc
SCHMITZ, est autorisée à se dérouler sur la commune de SAINT PIERRE CHERIGNAT le
dimanche 6 juin 2021, de 8h00 à 19h00, conformément aux modalités exposées dans la
demande susvisée selon le parcours figurant sur le plan ci-annexé.

ARTICLE 2 - Ces autorisations sont accordées sous réserve de la stricte observation des
dispositions de la réglementation précitée et des mesures suivantes arrêtées par les services
chargés de la voirie et de la surveillance de la circulation.

MESURES DE CIRCULATION :

Le dimanche 6 juin 2021 de 7h00 à 19h00, la voie communale n°1 sera fermée à la circulation et
le stationnement sera interdit, de l’intersection de la VC n°1 à l’intersection de la voie
communale n°2 avec la voie communale n°3 et sur la voie communale n°3 jusqu’au lieu-dit
Moulin Jeune.

Le stationnement est autorisé de l’intersection de la VC n°2 à l’intersection de la VC n°13.

La signalisation réglementaire sera mise en place par la commune.

Le code de la route devra être impérativement respecté lorsque les concurrents emprunteront
les voies ouvertes à la circulation publique comme cela est prévu expressément dans le
règlement de l’épreuve.

MESURES DE SECURITE :

Les organisateurs assument l’entière responsabilité des participants et du public.

Des commissaires devront être présents aux dessertes des voies publiques ouvertes à la circulation.

Les organisateurs feront en sorte que les riverains soient avisés par tout moyen de cette
manifestation afin que ces derniers ne subissent aucune gêne.

Les déchets éventuels devront faire l’objet d’une collecte après la manifestation.
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SECOURS ET PROTECTION INCENDIE :

Conformément à la réglementation en vigueur, le dispositif de secours prévu est le suivant :
- 1 médecin
- 1 véhicule de premiers secours
- 1 ambulance
- des extincteurs répartis le long du circuit,
- des secouristes,
- des CB et des téléphones portables

L’accessibilité des services de secours (ambulances, pompiers et médecins) au lieu de la
manifestation doit être assurée de façon permanente durant toute la durée de la manifestation.

En cas d’incident, il devra être fait appel au Centre Opérationnel Départemental d’Incendie et
de Secours (18 ou 112) et la course devra être immédiatement neutralisée jusqu’à l’arrivée des
secours.

SERVICE D’ORDRE :

Le Service de Sécurité et de Secours sera placé sous la responsabilité de Monsieur Jean-Luc
SCHMITZ, Président de l’association ; 2MCJ Motorsport <.

Les postes de commissaires doivent être implantés en nombre suffisant, de façon à couvrir la
totalité du parcours, être situés à un emplacement sécurisé, être distinctement indiqués, couvrir
une visibilité sur la totalité du secteur qu’ils contrôlent, être choisis de manière à ce que les
signaux donnés soit parfaitement visibles des équipages, à ce que les commissaires puissent
communiquer visuellement entre eux d’un poste à l’autre, sans jamais être distants de plus de
300m.

Protocole sanitaire :

Les rassemblements, réunions ou activités sur la voie publique ou dans un lieu ouvert au public
sont limités à 10 personnes. Les mesures barrières et de distanciation sociale d’au moins un
mètre doivent être observées. 
Le port du masque est obligatoire dans l’espace public (arrêté préfectoral du 19 mai 2021).

PARTICIPANTS :

Les compétitions sportives de plein air sur l’espace public sont autorisées dans la limite de 50
participants en simultané.

Les masques doivent être portés systématiquement par tous dès lors que les règles de
distanciation physique ne peuvent être garanties. En l’absence de port du masque, la
distanciation physique est portée à 2 mètres.

Le respect des gestes barrières et de distanciation physique doivent être respectées.
Cette manifestation se déroulera à huit clos.

ARTICLE 3 - Les frais du service d’ordre mis en place à l’occasion du déroulement de l’épreuve et
la réparation des dommages, dégradations de toute nature de la voie publique ou de ses
dépendances imputables aux concurrents , aux organisateurs ou à leurs préposés, la fourniture
du dispositif de sécurité, des secours et de la protection contre l’incendie, est à la charge de
l’organisateur.

ARTICLE 4 - Sur observation des services chargés de la surveillance de la circulation,
l’autorisation de l’épreuve pourra être rapportée à tout moment si les conditions de sécurité ne
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se trouvent plus remplies ou si les mesures prévues pour la protection du public ou des
concurrents par le règlement particulier de l’épreuve ne sont pas respectées.

ARTICLE 5 - Les marquages sur la chaussée devront être faits, peu de temps avant la course, sous
forme régulière et non fantaisiste avec un produit ne résistant pas à l'eau et avoir disparu au plus
tard 24 heures après le passage de la course. Ils devront être de couleur autre que blanche.

Les organisateurs devront installer la signalisation adéquate, à leurs frais et sous le contrôle des
unités techniques territoriales du Conseil Départemental concernées.

ARTICLE 6 - Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie
publique est rigoureusement interdit.

Le nettoyage des chaussées traversées ou empruntées (boue, branchages…) et la remise en état
éventuelle des accotements, fossés et talus devront être réalisés à l’issue de l’épreuve,
notamment l’enlèvement des bottes de paille et la remise en place de la signalisation.

ARTICLE 7 – La police d’assurance garantissant la manifestation et ses essais couvrent la
responsabilité civile de l’organisateur et des participants ainsi que celle de toute personne qui
prête son concours à l’organisation avec l’accord de l’organisateur.

Celle-ci devra comporter une clause aux termes de laquelle l’assureur renoncer, en cas de
sinistre, à tout recours contre l’Etat et les autorités départementales ou municipales, ainsi que
contre toute personne relevant desdites autorités à un titre quelconque.

ARTICLE 8 – La manifestation ne pourra débuter qu’après la production par l’organisateur d’une
attestation écrite précisant que l’ensemble des prescriptions mentionnées dans la présente
autorisation ont été respectées.

ARTICLE 9 -     - Le Directeur des Services du Cabinet,
- La Présidente du Conseil départemental, - Pôle ; Aménagement et Transports <,
- Le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse,
- Le Directeur Départemental des Territoires,
- Le Chef du Service Départemental Jeunesse Engagement et Sports
- La Directrice de la Délégation Départementale de l’Agence Régionale de Santé ;
- Le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours,
- Le Maire de la commune de SAINT PIERRE CHERIGNAT,
- Le Président de l’association ; 2MCJ Motorsport < ,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont ils

seront rendus destinataires, et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture
de la Creuse. Une copie du présent arrêté sera également transmise aux membres de la
Commission Départementale de Sécurité Routière – section , épreuves et compétitions
sportives -.

Fait à Guéret, le 1er juin 2021

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Secrétaire Général,

Signé : Renaud NURY
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

BAR-TABAC – 14, Route d’Aubusson – 23000 SAINTE-FEYRE

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. David NEYRAUD,
gérant du BAR-TABAC – 14, Route d’Aubusson – 23000 SAINTE-FEYRE ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
28 mai 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. David NEYRAUD, gérant du  BAR-TABAC – 14, Route d’Aubusson – 23000 SAINTE-
FEYRE, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté,  à  mettre  en  œuvre  à  l’adresse  ci-dessus  indiquée, un  système  de  vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Prévention
des atteintes aux biens – Prévention des fraudes douanières.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection autorisé est composé de cinq caméras intérieures,  d’une caméra
extérieure et d’une caméra de voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. NEYRAUD – 14, Route d’Aubusson – 23000 SAINTE-FEYRE

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 29 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. NEYRAUD, ainsi qu’à M. le Maire
de SAINTE-FEYRE.

Fait à Guéret, le 2 juin 2021

  La Préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

BEAUTY SUCCESS – C.C. Leclerc - Avenue Jean Jaurès – 23300 LA SOUTERRAINE

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par le Directeur Général
de la Société BEAUTY SUCCESS – 1, rue des Lys 24110 SAINT-ASTIER ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
28 mai 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Le Directeur Général de la Société BEAUTY SUCCESS – 1,  rue des Lys 24110 SAINT-
ASTIER, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté, à mettre en œuvre sur le site de l’enseigne  BEAUTY SUCCESS – C.C.  Leclerc - Avenue Jean
Jaurès –  23300  LA  SOUTERRAINE, un  système  de  vidéoprotection  conformément  au  dossier
présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Prévention des atteintes aux biens –
Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection autorisé est composé de cinq caméras intérieures. Il ne devra pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. le Directeur Général de la Société BEAUTY SUCCESS – 1, rue des Lys 24110 SAINT-ASTIER

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé à  M.  le  Directeur  Général de  la
Société BEAUTY SUCCESS, ainsi qu’à M. le Maire de LA SOUTERRAINE.

Fait à Guéret, le 2 juin 2021

  La Préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

CENTRE LAB – Z.A. de la Granderaie – Rue de Vernet – 23000 GUÉRET

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  M.  Matthieu
FOURNIER, dirigeant de l’entreprise CENTRE LAB – Z.A. de la Granderaie – Rue de Vernet – 23000
GUÉRET ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
28 mai 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Matthieu FOURNIER, dirigeant de l’entreprise CENTRE LAB – Z.A. de la Granderaie –
Rue de Vernet – 23000 GUÉRET, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Prévention
des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection autorisé est composé de huit caméras intérieures et de sept caméras
extérieures. Il ne devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. le Directeur - CENTRE LAB – Z.A. de la Granderaie – Rue de Vernet – 23000 GUÉRET

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à  M.  FOURNIER, ainsi qu’à Mme le
Maire de GUÉRET.

Fait à Guéret, le 2 juin 2021

  La Préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

CHAUSSON MATÉRIAUX – Z.A. de Rigour – 23400 BOURGANEUF

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par le  Directeur  de
l’enseigne CHAUSSON MATÉRIAUX – 60, rue de Fenouillet 31142 SAINT-ALBAN ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
28 mai 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Le Directeur de l’enseigne CHAUSSON MATÉRIAUX – 60, rue de Fenouillet 31142 SAINT-
ALBAN, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté, à mettre en œuvre sur le site de l’enseigne CHAUSSON MATÉRIAUX – Z.A. de Rigour  23400
BOURGANEUF, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Prévention
des atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection autorisé est composé d’une caméra intérieure et de quatre caméras
extérieures. Il ne devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. le Directeur - CHAUSSON MATÉRIAUX – 60, rue de Fenouillet 31142 SAINT-ALBAN

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution  du  présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  à  M.  le  Directeur  de  l’enseigne
CHAUSSON MATÉRIAUX, ainsi qu’à M. le Maire de BOURGANEUF.

Fait à Guéret, le 2 juin 2021

  La Préfète,

 Signé : Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

CHAUSSON MATÉRIAUX – 1, le Poteau – Route de Guéret – 23350 GENOUILLAC

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par le  Directeur  de
l’enseigne CHAUSSON MATÉRIAUX – 60, rue de Fenouillet 31142 SAINT-ALBAN ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
28 mai 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Le Directeur de l’enseigne CHAUSSON MATÉRIAUX – 60, rue de Fenouillet 31142 SAINT-
ALBAN, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté, à mettre en œuvre sur le site de l’enseigne CHAUSSON MATÉRIAUX – 1, le Poteau – Route de
Guéret – 23350 GENOUILLAC, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Prévention
des atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection autorisé est composé d’une caméra intérieure et de six caméras
extérieures. Il ne devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. le Directeur - CHAUSSON MATÉRIAUX – 60, rue de Fenouillet 31142 SAINT-ALBAN

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution  du  présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  à  M.  le  Directeur  de  l’enseigne
CHAUSSON MATÉRIAUX, ainsi qu’à M. le Maire de GENOUILLAC.

Fait à Guéret, le 2 juin 2021

  La Préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 
CLEAN 23 – 16, rue Alexandre Guillon – 23000 GUÉRET

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. André DE FREITAS,
gérant de l’enseigne CLEAN 23 – 16, rue Alexandre Guillon – 23000 GUÉRET ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
28 mai 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. André DE FREITAS, gérant de l’enseigne CLEAN 23 – 16, rue Alexandre Guillon – 23000
GUÉRET, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté,  à  mettre  en  œuvre  à  l’adresse  ci-dessus  indiquée, un  système  de  vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Secours à
personnes, défense contre l’incendie, prévention risques naturels ou technologiques – Prévention
des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le  système de  vidéoprotection  autorisé  est  composé d’une  caméra  intérieure.  Il  ne  devra  pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Mme DE FREITAS –  CLEAN 23 – 16, rue Alexandre Guillon – 23000 GUÉRET

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 18 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à  M.  André DE FREITAS, ainsi qu’à
Mme le Maire de GUÉRET.

Fait à Guéret, le 2 juin 2021

  La Préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

CONTRÔLE TECHNIQUE SOSTRANIEN – Z.A. La Prade – 23300 LA SOUTERRAINE

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. Aurélien BRACHET,
gérant  de  l’enseigne  CONTRÔLE  TECHNIQUE  SOSTRANIEN –  Z.A.  La  Prade –  23300  LA
SOUTERRAINE ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
28 mai 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Aurélien BRACHET, gérant de l’enseigne CONTRÔLE TECHNIQUE SOSTRANIEN – Z.A.
La Prade – 23300 LA SOUTERRAINE, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Prévention
des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection autorisé est  composé de deux caméras intérieures  et  de quatre
caméras extérieures. Il ne devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. BRACHET - CONTRÔLE TECHNIQUE SOSTRANIEN – Z.A. La Prade – 23300 LA SOUTERRAINE

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 14 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. BRACHET, ainsi qu’à M. le Maire
de LA SOUTERRAINE.

Fait à Guéret, le 2 juin 2021

  La Préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

ÉTABLISSEMENTS ANDRÉ – 25, Rue de Rentière – 23110 EVAUX-LES-BAINS

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par Mme  Françoise
DURIN, gérante de l’enseigne  ÉTABLISSEMENTS ANDRÉ – 25,  Rue de Rentière – 23110 EVAUX-LES-
BAINS ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
28 mai 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Mme Françoise DURIN, gérante de l’enseigne  ÉTABLISSEMENTS ANDRÉ – 25,  Rue de
Rentière – 23110 EVAUX-LES-BAINS, est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Prévention
des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection  autorisé  est  composé d’une caméra  intérieure  et  d’une  caméra
extérieure. Il ne devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Mme DURIN - ÉTABLISSEMENTS ANDRÉ – 25, Rue de Rentière – 23110 EVAUX-LES-BAINS

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à Mme DURIN, ainsi qu’à M. le Maire
d’EVAUX-LES-BAINS.

Fait à Guéret, le 2 juin 2021

  La Préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

EURO REPAR – Z.I. le Mont - 16, rue Branly – 23200 AUBUSSON

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. Marco RODRIGUES
GASPAR, gérant de l’enseigne EURO REPAR – Z.I. le Mont - 16, rue Branly – 23200 AUBUSSON ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
28 mai 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Marco RODRIGUES GASPAR, gérant de l’enseigne EURO REPAR – Z.I. le Mont - 16, rue
Branly –  23200  AUBUSSON,  est autorisé  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée , un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Prévention
des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le  système de  vidéoprotection  autorisé  est  composé de  deux  caméras  intérieures  et  de  deux
caméras extérieures. Il ne devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. RODRIGUES GASPAR - EURO REPAR – Z.I. le Mont - 16, rue Branly – 23200 AUBUSSON

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. RODRIGUES GASPAR, ainsi qu’à
M. le Maire d’AUBUSSON.

Fait à Guéret, le 2 juin 2021

  La Préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 
INTERSPORT – 7, Avenue de l’Europe – 23000 GUÉRET

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Mme  Charlotte
BROCHET, gérante de l’enseigne INTERSPORT – 7, Avenue de l’Europe – 23000 GUÉRET ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
28 mai 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Mme Charlotte BROCHET, gérante de l’enseigne INTERSPORT – 7, Avenue de l’Europe –
23000 GUÉRET, est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection autorisé est composé de huit caméras intérieures. Il ne devra pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Mme la gérante de l‘enseigne INTERSPORT – 7, Avenue de l’Europe – 23000 GUÉRET

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à Mme BROCHET, ainsi qu’à Mme le
Maire de GUÉRET.

Fait à Guéret, le 2 juin 2021

  La Préfète,

 Signé : Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

JARDINERIE GLOMOT – Laschamps de Chavanat – 23000 SAINT-FIEL

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par Mme  Béatrice
GLOMOT, gérante de la JARDINERIE GLOMOT – Laschamps de Chavanat – 23000 SAINT-FIEL ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
28 mai 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Mme Béatrice GLOMOT, gérante de la JARDINERIE GLOMOT – Laschamps de Chavanat –
23000 SAINT-FIEL, est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Prévention
des atteintes aux biens _ Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection autorisé est composé d’une caméra intérieure et de quatre caméras
extérieures. Il ne devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Mme Béatrice GLOMOT – Laschamps de Chavanat – 23000 SAINT-FIEL

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à Mme GLOMOT, ainsi qu’à M. le Maire
de SAINT-FIEL.

Fait à Guéret, le 2 juin 2021

  La Préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

MANPOWER – 13, Place Bonnyaud – 23000 GUÉRET

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par le Directeur Sûreté de
l’enseigne MANPOWER – 13, Place Bonnyaud – 23000 GUÉRET ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
28 mai 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article  1  er   – M.  le  Directeur  Sûreté  de  l’enseigne  MANPOWER  –  13,  rue  Ernest  Renan  92723
NANTERRE CEDEX, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté, à mettre en œuvre dans les locaux de l’agence MANPOWER – 13, Place Bonnyaud –
23000 GUÉRET, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Prévention
des atteintes aux biens – Prévention d’actes terroristes.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le  système de  vidéoprotection  autorisé  est  composé d’une  caméra  intérieure.  Il  ne  devra  pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. le Directeur Sûreté  de l’enseigne MANPOWER – 13, rue Ernest Renan 92723 NANTERRE CEDEX

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. le Directeur Sûreté de l’enseigne
MANPOWER, ainsi qu’à Mme le Maire de GUÉRET.

Fait à Guéret, le 2 juin 2021

  La Préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

MÉDIATHÈQUE René Chatreix – Place Saint-Jacques – 23300 LA SOUTERRAINE

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par le Président de la
Communauté de Communes du Pays Sostranien – 10, rue Joliot Curie 23300 LA SOUTERRAINE ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
28 mai 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Le Président de la Communauté de Communes du Pays Sostranien – 10, rue Joliot Curie
23300 LA SOUTERRAINE, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre sur le site de la MÉDIATHÈQUE René Chatreix – Place
Saint-Jacques  à LA  SOUTERRAINE, un  système  de  vidéoprotection  conformément  au  dossier
présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Prévention
des atteintes aux biens – Protection des bâtiments publics.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection autorisé est composé de cinq caméras intérieures. Il ne devra pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. le Président de la Communauté de Communes du Pays Sostranien

10, rue Joliot Curie 23300 LA SOUTERRAINE

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. le Président de la Communauté
de Communes du Pays Sostranien, ainsi qu’à M. le Maire de LA SOUTERRAINE.

Fait à Guéret, le 2 juin 2021

  
La Préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

NEGO MÉTAUX – Parc d’activité de la Croisière – 23300 ST-MAURICE-LA SOUTERRAINE

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. Aymeric CANE,
PDG  de  l’entreprise  NEGO  MÉTAUX –  Parc  d’activité  de  la  Croisière –  23300  ST-MAURICE-LA
SOUTERRAINE ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
28 mai 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Aymeric CANE, PDG de l’entreprise NEGO MÉTAUX – Parc d’activité de la Croisière –
23300 ST-MAURICE-LA SOUTERRAINE, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Secours à
personnes,  défense  contre  l’incendie,  prévention  des  risques  naturels  ou  technologiques  –
Prévention des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection autorisé est composé d’une caméra intérieure et de cinq caméras
extérieures. Il ne devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. CANE - NEGO MÉTAUX – Parc d’activité de la Croisière – 23300 ST-MAURICE-LA SOUTERRAINE

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. CANE, ainsi qu’à Mme le Maire de
SAINT-MAURICE-LA-SOUTERRAINE.

Fait à Guéret, le 2 juin 2021

  La Préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 
NETTO – Avenue Pierre Mendès France – 23000 GUÉRET

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  M.  Christophe
BERGERON, dirigeant de l’enseigne NETTO – Avenue Pierre Mendès France – 23000 GUÉRET ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
28 mai 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article  1  er   – M. Christophe BERGERON, dirigeant  de l’enseigne  NETTO –  Avenue Pierre  Mendès
France – 23000 GUÉRET, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  à  l’adresse  ci-dessus  indiquée, un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Secours à
personnes, défense contre l’incendie, prévention risques naturels ou technologiques – Lutte contre
la démarque inconnue - Cambriolages.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection  autorisé  est  composé de  quinze caméras  intérieures  et  de huit
caméras extérieures. Il ne devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. BERGERON - «NETTO» – Avenue Pierre Mendès France – 23000 GUÉRET

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 21 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M.  BERGERON, ainsi qu’à Mme le
Maire de GUÉRET.

Fait à Guéret, le 2 juin 2021

  La Préfète,

Signé :  Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

PICARD Surgelés – 57, Avenue de l’Europe – 23000 GUÉRET

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la  demande d’autorisation  d'un  système de vidéoprotection  présentée  par  M.  Franck PROT,
gérant de l’enseigne PICARD Surgelés – 57, Avenue de l’Europe – 23000 GUÉRET ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
28 mai 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Franck PROT, gérant de l’enseigne PICARD Surgelés – 57, Avenue de l’Europe – 23000
GUÉRET, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté,  à  mettre  en  œuvre  à  l’adresse  ci-dessus  indiquée, un  système  de  vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Lutte contre
la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection autorisé est composé de trois caméras intérieures. Il ne devra pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. PROT,  gérant de l’enseigne PICARD Surgelés – 57, Avenue de l’Europe – 23000 GUÉRET

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. PROT, ainsi qu’à Mme le Maire de
GUÉRET.

Fait à Guéret, le 2 juin 2021

  La Préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

POMPES FUNÈBRES JUILLET – Route de Pierrefitte – 23150 AHUN

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la  demande d’autorisation  d'un  système de vidéoprotection  présentée  par M.  Alain  JUILLET,
responsable de l’entreprise POMPES FUNÈBRES JUILLET – Route de Pierrefitte – 23150 AHUN ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
28 mai 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M.  Alain JUILLET, responsable de l’entreprise  POMPES FUNÈBRES JUILLET –  Route de
Pierrefitte – 23150 AHUN, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  à  l’adresse  ci-dessus  indiquée, un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Prévention
des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection autorisé est composé de deux caméras extérieures. Il ne devra pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. Alain JUILLET - Route de Pierrefitte – 23150 AHUN

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 28 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à  M.  JUILLET, ainsi qu’à M. le Maire
d’AHUN.

Fait à Guéret, le 2 juin 2021

  La Préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Commune de Guéret « QUARTIER FAYOLLE » –  23000 GUÉRET

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par Mme le Maire de
Guéret – Esplanade François Mitterrand 23000 GUÉRET ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
28 mai 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Mme le Maire de Guéret – Esplanade François Mitterrand 23000 GUÉRET, est autorisée
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
œuvre sur le site du  « QUARTIER FAYOLLE » à GUÉRET, un périmètre vidéoprotégé : Passage Aimé
Cesaire  –  Avenue  Fayolle,  Esplanade  Nelson  Mandela,  Rue  Pierre  Corneille  -  conformément  au
dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Prévention
des atteintes aux biens – Protection des bâtiments publics – Prévention du trafic de stupéfiants.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Service Informatique de la mairie de Guéret

Esplanade François Mitterrand 23000 GUÉRET

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à Mme le Maire de GUÉRET.

Fait à Guéret, le 2 juin 2021

  
La Préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

TOURNAUD MÉCANIQUE GÉNÉRALE – Les Charraudes  – 23260 CROCQ

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  M.  Sylvain
TOURNAUD, gérant de l’entreprise TOURNAUD MÉCANIQUE GÉNÉRALE – Les Charraudes  – 23260
CROCQ ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
28 mai 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Sylvain TOURNAUD, gérant de l’entreprise TOURNAUD MÉCANIQUE GÉNÉRALE – Les
Charraudes  –  23260  CROCQ,  est autorisé  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Prévention
des atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection autorisé est composé de sept caméras intérieures et de six caméras
extérieures. Il ne devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. TOURNAUD – Les Charraudes  – 23260 CROCQ

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à  M. TOURNAUD, ainsi qu’à M. le
Maire de CROCQ.

Fait à Guéret, le 2 juin 2021

  La Préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-                
portant modification d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

BANQUE TARNEAUD –  31, Place Bonnyaud – 23000 GUÉRET

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de modification d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par le
Responsable Logistique de la BANQUE TARNEAUD –  2, rue Turgot – 87000 LIMOGES ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
28 mai 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Considérant que cette demande de modification vaut renouvellement de l’autorisation ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Le Responsable Logistique de la BANQUE TARNEAUD - 2, rue Turgot – 87000 LIMOGES,
est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à
mettre en œuvre au sein de l’Agence BANQUE TARNEAUD – 31, Place Bonnyaud – 23000 GUÉRET, un
système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Protection
incendie/accidents - Prévention des atteintes aux biens – Prévention d’actes terroristes.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection autorisé est composé de quatre caméras intérieures, il ne devra pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
 Banque Tarneaud Logistique -  2, rue Turgot – 87000 LIMOGES

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté,  dont  un exemplaire est  adressé  au Responsable Logistique de la
BANQUE TARNEAUD, ainsi qu’à Mme le Maire de GUÉRET.

Fait à Guéret, le 2 juin 2021

  La Préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

BAR DE LA POSTE – 102 bis, rue du Puy – 23400 BOURGANEUF

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par  M. Joël GRELAUD,
gérant du BAR DE LA POSTE – 102 bis, rue du Puy – 23400 BOURGANEUF ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
28 mai 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article  1  er   – M.  Joël  GRELAUD,  gérant  du  BAR  DE  LA  POSTE  –  102  bis,  rue  du  Puy –  23400
BOURGANEUF, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Prévention
des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection autorisé est composé de deux caméras intérieures, il ne devra pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. GRELAUD – 102 bis, rue du Puy – 23400 BOURGANEUF

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. GRELAUD, ainsi qu’à M. le Maire
de BOURGANEUF.

Fait à Guéret, le 2 juin 2021

  La Préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

LE HALL DE LA PRESSE – 37, rue Hyacinthe Montaudon – 23300 LA SOUTERRAINE

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par  M.  Philippe MAY,
gérant  de  l’enseigne  LE  HALL  DE  LA  PRESSE  –  37,  rue  Hyacinthe  Montaudon –  23300  LA
SOUTERRAINE ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
28 mai 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article  1  er   – M. Philippe MAY,  gérant  de  l’enseigne  LE HALL DE LA PRESSE – 37,  rue Hyacinthe
Montaudon – 23300 LA SOUTERRAINE, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Prévention
des atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le  système de  vidéoprotection  autorisé  est  composé de  cinq  caméras  intérieures,  une  caméra
extérieure et deux caméras de voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. MAY – 37, rue Hyacinthe Montaudon – 23300 LA SOUTERRAINE

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. MAY, ainsi qu’à M. le Maire de LA
SOUTERRAINE.

Fait à Guéret, le 2 juin 2021

  La Préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-                       
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

« ARMURERIE DE LA JARRIGE » - La Jarrige – 23360 NOUZEROLLES

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par
M.  Laurent  PERGAUD,  propriétaire  de  l’« ARMURERIE  DE  LA  JARRIGE »  -  La  Jarrige –  23360
NOUZEROLLES ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
28 mai 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Laurent PERGAUD, propriétaire de l’« ARMURERIE DE LA JARRIGE » - La Jarrige – 23360
NOUZEROLLES, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : -  Sécurité des personnes –  Défense
Nationale - Prévention des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection autorisé est composé de deux caméras intérieures et d’une caméra
extérieure. Il ne devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. PERGAUD -  La Jarrige – 23360 NOUZEROLLES

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. PERGAUD, ainsi qu’à M. le Maire
de NOUZEROLLES.

Fait à Guéret, le 2 juin 2021

  La Préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-                       
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

« AU PÉTRIN CASTELLUCIEN » - 10, rue de la Marche – 23270 CHATELUS-MALVALEIX

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par
M. Stéphane BOUTET, propriétaire de la  Boulangerie/Pâtisserie « AU PÉTRIN CASTELLUCIEN » - 10,
rue de la Marche – 23270 CHATELUS-MALVALEIX ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
28 mai 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article  1  er   – M.  Stéphane  BOUTET,  propriétaire  de  la  Boulangerie/Pâtisserie  « AU  PÉTRIN
CASTELLUCIEN » - 10, rue de la Marche – 23270 CHATELUS-MALVALEIX, est autorisé pour une durée
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse
ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes –  Prévention
des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection autorisé est composé de trois caméras intérieures et d’une caméra
extérieure. Il ne devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. BOUTET -  10, rue de la Marche – 23270 CHATELUS-MALVALEIX

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. BOUTET, ainsi qu’à M. le Maire de
CHATELUS-MALVALEIX.

Fait à Guéret, le 2 juin 2021

  La Préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

AUBERGE DU FRANC ALLEU – 18, Place du Treix – 23190 BELLEGARDE-EN-MARCHE

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par Mme Joëlle TARISSE,
gérante de l’enseigne  AUBERGE DU FRANC ALLEU – 18, Place du Treix – 23190 BELLEGARDE-EN-
MARCHE ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
28 mai 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Joëlle TARISSE, gérante de l’enseigne AUBERGE DU FRANC ALLEU – 18, Place du Treix
23190 BELLEGARDE-EN-MARCHE, est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Prévention
des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection autorisé est composé de deux caméras intérieures. Il ne devra pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Mme TARISSE – 18, Place du Treix – 23190 BELLEGARDE-EN-MARCHE

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à Mme TARISSE, ainsi qu’à M. le Maire
de BELLEGARDE-EN-MARCHE.

Fait à Guéret, le 2 juin 2021

  La Préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE

Préfecture de la Creuse - 23-2021-06-02-00036 - Arrêté portant renouvellement d'autorisation d'un système de vidéoprotection

AUBERGE DU FRANC ALLEU à Bellegarde en Marche 217



Préfecture de la Creuse

23-2021-06-02-00029

Arrêté portant renouvellement d'autorisation

d'un système de vidéoprotection BOULANGERIE

MEROT à Bonnat

Préfecture de la Creuse - 23-2021-06-02-00029 - Arrêté portant renouvellement d'autorisation d'un système de vidéoprotection

BOULANGERIE MEROT à Bonnat 218



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-                       
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 
Boulangerie/Pâtisserie MEROT - 3, Avenue du Château – 23220 BONNAT

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par
M. Philippe MEROT, propriétaire de la Boulangerie/Pâtisserie MEROT - 3, Avenue du Château – 23220
BONNAT ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
28 mai 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article  1  er   – M. Philippe MEROT, propriétaire de la  Boulangerie/Pâtisserie  MEROT - 3,  Avenue du
Château –  23220  BONNAT,  est autorisé  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : -  Sécurité des personnes – Secours à
personnes,  défense  contre  l’incendie,  prévention  des  risques  naturels  et  technologiques  –
Prévention des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection autorisé est composé d’une caméra intérieure et de trois caméras
extérieures. Il ne devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. MEROT -  3, avenue du Château – 23220 BONNAT

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. MEROT, ainsi qu’à M. le Maire de
BONNAT.

Fait à Guéret, le 2 juin 2021

  La Préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

BRICONAUTES – Z.I. Le Mont – 23200 AUBUSSON

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  le  Directeur  de
l’enseigne BRICONAUTES – Z.I. Le Mont – 23200 AUBUSSON ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
28 mai 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. le Directeur de l’enseigne  BRICONAUTES –  Z.I.  Le Mont – 23200 AUBUSSON, est
autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à
mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection conformément au
dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Secours à
personnes, défense contre l’incendie, prévention risques naturels ou technologiques – Prévention
des atteintes aux biens - Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le  système  de  vidéoprotection  autorisé  est  composé de  cinq  caméras  intérieures  et  de  onze
caméras extérieures. Il ne devra pas visionner la voie publique.

Préfecture de la Creuse - 23-2021-06-02-00028 - Arrêté portant renouvellement d'autorisation d'un système de vidéoprotection

BRICONAUTES à Aubusson 222



Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. le Directeur de l’enseigne BRICONAUTES – Z.I. Le Mont – 23200 AUBUSSON

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution  du  présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  à  M.  le  Directeur  de  l’enseigne
BRICONAUTES, ainsi qu’à M. le Maire d’AUBUSSON.

Fait à Guéret, le 2 juin 2021

  La Préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-                       
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

« CENTRAL CAFÉ » - Le Bourg – 23260 LA VILLETELLE

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par
M. Vincent DANGELSER, gérant de l’enseigne - « CENTRAL CAFÉ » - Le Bourg – 23260 LA VILLETELLE ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
28 mai 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Vincent DANGELSER, gérant de l’enseigne - « CENTRAL CAFÉ » - Le Bourg – 23260 LA
VILLETELLE, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes –  Prévention
des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de  vidéoprotection  autorisé  est  composé d’une  caméra  extérieure.  Il  ne  devra  pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. DANGELSER - Le Bourg – 23260 LA VILLETELLE

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à  M. DANGELSER, ainsi qu’à M. le
Maire de LA VILLETELLE.

Fait à Guéret, le 2 juin 2021

  La Préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Centre Commercial E. LECLERC – Avenue Jean Jaurès – 23300 LA SOUTERRAINE

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par  M. le Directeur du
Centre Commercial E. LECLERC – Avenue Jean Jaurès – 23300 LA SOUTERRAINE ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
28 mai 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. le Directeur du Centre Commercial  E. LECLERC – Avenue Jean Jaurès – 23300 LA
SOUTERRAINE, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Prévention
des atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection autorisé est  composé de vingt et  une caméras intérieures et de
quatre caméras extérieures. Il ne devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. le Directeur du Centre Commercial E. LECLERC – Avenue Jean Jaurès – 23300 LA SOUTERRAINE

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution  du  présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  à  M.  le  Directeur  du  Centre
Commercial E. LECLERC, ainsi qu’à M. le Maire de LA SOUTERRAINE.

Fait à Guéret, le 2 juin 2021

  La Préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-                       
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

« CHEZ L’BOULANGER » - 44, Rue Grande – 23160 AZERABLES

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par
M.  Mickaël  KARTNER,  gérant  de  l’enseigne  -  « CHEZ L’BOULANGER »  -  44,  Rue  Grande – 23160
AZERABLES ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
28 mai 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Mickaël KARTNER, gérant de l’enseigne - « CHEZ L’BOULANGER » - 44, Rue Grande –
23160 AZERABLES, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes –  Prévention
des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le  système de  vidéoprotection  autorisé  est  composé  d’une  caméra  intérieure.  Il  ne  devra  pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. KARTNER -  44, Rue Grande – 23160 AZERABLES

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 21 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. KARTNER, ainsi qu’à M. le Maire
d’AZERABLES.

Fait à Guéret, le 2 juin 2021

  La Préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 
Communauté de Communes Creuse Sud-Ouest – Route de la Souterraine

23400 SAINT-DIZIER-MASBARAUD

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par le Président de la
Communauté de Communes  Creuse  Sud-Ouest – Route  de  la  Souterraine  23400 SAINT-DIZIER-
MASBARAUD ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
28 mai 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article  1  er   – Le  Président  de  la  Communauté  de  Communes  Creuse  Sud-Ouest  -  Route  de  la
Souterraine  23400  SAINT-DIZIER-MASBARAUD,  est autorisé  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  dans les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en œuvre sur  le  site  de la
Déchetterie  et  des  locaux  administratifs,  à  l’adresse  ci-dessus  indiquée, un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Secours à
personnes, défense contre l’incendie, prévention risques naturels ou technologiques -  Prévention
des atteintes aux biens – Protection des bâtiments publics.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection autorisé est composé de cinq caméras extérieures. Il ne devra pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Communauté de Communes Creuse Sud-Ouest

Route de la Souterraine 23400 SAINT-DIZIER-MASBARAUD

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. le Président de la Communauté
de Communes Creuse Sud-Ouest, ainsi qu’à M. le Maire de SAINT-DIZIER-MASBARAUD.

Fait à Guéret, le 2 juin 2021

  
La Préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 
ÉCOLE NOTRE DAME – 2 bis, Allée du Chanoine Plazanet – 23000 GUÉRET

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par le responsable de
l’OGEC (Organisme de Gestion de l’Enseignement Catholique)  2 bis, Allée du Chanoine Plazanet –
23000 GUÉRET ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
28 mai 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Le responsable de l’OGEC (Organisme de Gestion de l’Enseignement Catholique), est
autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à
mettre en œuvre au sein de l’établissement scolaire ÉCOLE NOTRE DAME – 2 bis, Allée du Chanoine
Plazanet – 23000 GUÉRET, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Prévention
des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection autorisé est composé de cinq caméras extérieures. Il ne devra pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. le responsable de l’OGEC -  2 bis, Allée du Chanoine Plazanet – 23000 GUÉRET

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé au responsable de l’OGEC, ainsi qu’à
Mme le Maire de GUÉRET.

Fait à Guéret, le 2 juin 2021

  La Préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 
HALL Rouchon MAZERAT – La Grange Bonnyaud – 23400 BOURGANEUF

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par le Président de la
Communauté de Communes  Creuse  Sud-Ouest – Route  de  la  Souterraine  23400 SAINT-DIZIER-
MASBARAUD ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
28 mai 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Le Président de la Communauté de Communes Creuse Sud-Ouest, est autorisé pour une
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre sur
le site du HALL Rouchon MAZERAT – La Grange Bonnyaud – 23400 BOURGANEUF, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Secours à
personnes, défense contre l’incendie, prévention risques naturels ou technologiques -  Prévention
des atteintes aux biens – Protection des bâtiments publics.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection autorisé est composé de huit caméras intérieures, de sept caméras
extérieures et d’une caméra de voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Communauté de Communes Creuse Sud-Ouest

Route de la Souterraine 23400 SAINT-DIZIER-MASBARAUD

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. le Président de la Communauté
de Communes Creuse Sud-Ouest, ainsi qu’à M. le Maire de BOURGANEUF.

Fait à Guéret, le 2 juin 2021

  
La Préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-                       
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

« LA NOISETTINE » –  11, rue des Déportés – 23200 AUBUSSON

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par
Mme Emmanuelle BOUCHET, gérante de l’enseigne  « LA NOISETTINE » –  11,  rue des Déportés –
23200 AUBUSSON ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
28 mai 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Mme Emmanuelle BOUCHET, gérante de l’enseigne  « LA NOISETTINE » –  11,  rue des
Déportés – 23200 AUBUSSON, est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : -  Sécurité des personnes – Secours à
personnes,  défense  contre  l’incendie,  prévention  des  risques  naturels  et  technologiques  –
Prévention des atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection autorisé est composé de  trois caméras intérieures. Il ne devra pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
Mme BOUCHET - « LA NOISETTINE » –  11, rue des Déportés – 23200 AUBUSSON

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à  Mme BOUCHET, ainsi qu’à M. le
Maire d’AUBUSSON.

Fait à Guéret, le 2 juin 2021

  La Préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-                       
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

« LE KIOSQUE À JOURNAUX » –  Place Jean Lurçat – 23200 AUBUSSON

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par
Mme Sandra LARIVIÈRE, gérante de l’enseigne « LE KIOSQUE À JOURNAUX » –  Place Jean Lurçat –
23200 AUBUSSON ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
28 mai 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Mme Sandra LARIVIÈRE, gérante de l’enseigne « LE KIOSQUE À JOURNAUX » – Place Jean
Lurçat –  23200  AUBUSSON,  est autorisée  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes –  Prévention
des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection autorisé est composé de deux caméras intérieures. Il ne devra pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
Mme LARIVIÈRE - « LE KIOSQUE À JOURNAUX » –  Place Jean Lurçat –  23200 AUBUSSON

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à  Mme  LARIVIÈRE, ainsi qu’à M. le
Maire d’AUBUSSON.

Fait à Guéret, le 2 juin 2021

  La Préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

« LE TROUBADOUR » Bar-Tabac – 14, Grande Rue – 23500 FELLETIN

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. Vincent GARNIER ,
gérant de l’enseigne « LE TROUBADOUR » Bar-Tabac – 14, Grande Rue – 23500 FELLETIN ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
28 mai 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Vincent GARNIER, gérant de l’enseigne « LE TROUBADOUR » Bar-Tabac – 14, Grande
Rue – 23500 FELLETIN, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  à  l’adresse  ci-dessus  indiquée, un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Prévention
des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le  système de  vidéoprotection  autorisé  est  composé d’une  caméra  intérieure.  Il  ne  devra  pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. GARNIER –  14, Grande Rue  – 23500 FELLETIN

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 21 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à  M. GARNIER, ainsi qu’à Mme le
Maire de FELLETIN.

Fait à Guéret, le 2 juin 2021

  La Préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

MAISON DE LA PRESSE – 7, Place Bonnyaud – 23000 GUÉRET

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. Christophe BAILLY,
gérant de l’enseigne MAISON DE LA PRESSE – 7, Place Bonnyaud – 23000 GUÉRET ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
28 mai 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Christophe BAILLY, gérant de l’enseigne MAISON DE LA PRESSE – 7, Place Bonnyaud –
23000 GUÉRET, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Lutte contre
la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection autorisé est composé de sept caméras intérieures. Il ne devra pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. Christophe BAILLY - 7, Place Bonnyaud – 23000 GUÉRET

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. BAILLY, ainsi qu’à Mme le Maire
de GUÉRET.

Fait à Guéret, le 2 juin 2021

  La Préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

MUSÉE Martin NADAUD – La Martinèche – 23250 SOUBREBOST

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par le Président de la
Communauté de Communes  Creuse  Sud-Ouest – Route  de  la  Souterraine  23400 SAINT-DIZIER-
MASBARAUD ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
28 mai 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Le Président de la Communauté de Communes Creuse Sud-Ouest, est autorisé pour une
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre sur
le  site  du  MUSÉE  Martin  NADAUD  –  La  Martinèche –  23250  SOUBREBOST, un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Secours à
personnes, défense contre l’incendie, prévention risques naturels ou technologiques -  Prévention
des atteintes aux biens – Protection des bâtiments publics.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection autorisé est composé de sept caméras intérieures et d’une caméra
extérieure. Il ne devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Communauté de Communes Creuse Sud-Ouest

Route de la Souterraine 23400 SAINT-DIZIER-MASBARAUD

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. le Président de la Communauté
de Communes Creuse Sud-Ouest, ainsi qu’à Mme le Maire de SOUBREBOST.

Fait à Guéret, le 2 juin 2021

  
La Préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Plateforme Courrier LA POSTE – La Seiglière – 23200 AUBUSSON

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par Mme  CHENE,
directrice sécurité LA POSTE – 5, rue de la Céramique 87033 LIMOGES CEDEX 1 ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
28 mai 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Mme CHENE, directrice sécurité  LA POSTE – 5, rue de la Céramique 87033 LIMOGES
CEDEX 1,  est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au
présent arrêté, à mettre en œuvre sur le site de la  Plateforme Courrier LA POSTE  –  La Seiglière –
23200 AUBUSSON, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Prévention
des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection autorisé est composé de deux caméras intérieures et de six caméras
extérieures. Il ne devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Mme la directrice sécurité LA POSTE – 5, rue de la Céramique 87033 LIMOGES CEDEX 1

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé à  Mme la  directrice  sécurité  LA
POSTE, ainsi qu’à M. le Maire d’AUBUSSON.

Fait à Guéret, le 2 juin 2021

  
La Préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Plateforme Courrier LA POSTE – Route de Boussac-Bourg – 23600 BOUSSAC

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par Mme  CHENE,
directrice sécurité LA POSTE – 5, rue de la Céramique 87033 LIMOGES CEDEX 1 ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
28 mai 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Mme CHENE, directrice sécurité  LA POSTE – 5, rue de la Céramique 87033 LIMOGES
CEDEX 1,  est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au
présent arrêté, à mettre en œuvre sur le site de la Plateforme Courrier LA POSTE – Route de Boussac-
Bourg – 23600 BOUSSAC, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Prévention
des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection autorisé est composé d’une caméra intérieure et de quatre caméras
extérieures. Il ne devra pas visionner la voie publique.

Préfecture de la Creuse - 23-2021-06-02-00047 - Arrêté portant renouvellement d'autorisation d'un système de vidéoprotection

Plateforme courrier LA POSTE à Boussac 261



Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Mme la directrice sécurité LA POSTE – 5, rue de la Céramique 87033 LIMOGES CEDEX 1

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé à  Mme la  directrice  sécurité  LA
POSTE, ainsi qu’à M. le Maire de BOUSSAC.

Fait à Guéret, le 2 juin 2021

  
La Préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Plateforme Courrier LA POSTE – 1, rue François Bonnier de la Chapelle – 23000 GUÉRET

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par Mme  CHENE,
directrice sécurité LA POSTE – 5, rue de la Céramique 87033 LIMOGES CEDEX 1 ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
28 mai 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Mme CHENE, directrice sécurité  LA POSTE – 5, rue de la Céramique 87033 LIMOGES
CEDEX 1,  est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au
présent arrêté, à mettre en œuvre sur le site de la Plateforme Courrier LA POSTE  – 1, rue François
Bonnier de la Chapelle – 23000 GUÉRET, un système de vidéoprotection conformément au dossier
présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Prévention
des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection autorisé est composé de cinq caméras intérieures et d’une caméra
extérieure. Il ne devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Mme la directrice sécurité LA POSTE – 5, rue de la Céramique 87033 LIMOGES CEDEX 1

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé à  Mme la  directrice  sécurité  LA
POSTE, ainsi qu’à Mme le Maire de GUÉRET.

Fait à Guéret, le 2 juin 2021

  
La Préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

PROXI SERVICES – 16, Route de Limoges – 23150 AHUN

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. Olivier BLANLOEIL,
gérant de l’enseigne PROXI SERVICES – 16, Route de Limoges – 23150 AHUN ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
28 mai 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Olivier BLANLOEIL, gérant de l’enseigne  PROXI SERVICES – 16, Route de Limoges –
23150 AHUN, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Prévention
des atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection autorisé est composé de huit caméras intérieures et d’une caméra de
voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. BLANLOEIL – 16, Route de Limoges – 23150 AHUN

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. BLANLOEIL, ainsi qu’à M. le Maire
d’AHUN.

Fait à Guéret, le 2 juin 2021

  La Préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 
STATION SHELL – La Croisière – 23300 SAINT-MAURICE-LA-SOUTERRAINE

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande d’autorisation  d'un  système de  vidéoprotection  présentée  par la  SOCIÉTÉ DES
PÉTROLES SHELL - 11/13, Cours Valmy – Tour Pacific – 92800 PUTEAUX ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
28 mai 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – La SOCIÉTÉ DES PÉTROLES SHELL - 11/13, Cours Valmy – Tour Pacific – 92800 PUTEAUX,
est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté,
à mettre en œuvre sur le site de la STATION SHELL  –  La Croisière – 23300 SAINT-MAURICE-LA-
SOUTERRAINE, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Prévention
des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection autorisé est composé de six caméras extérieures. Il ne devra pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. le responsable du réseau CRT – 29, rue Charles Fourier 95240 CORMEILLES-EN-PARISIS

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à LA SOCIÉTÉ DES PÉTROLES SHELL,
ainsi qu’à Mme le Maire de ST-MAURICE-LA-SOUTERRAINE.

Fait à Guéret, le 2 juin 2021

  La Préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2021-             
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 
TABAC-PRESSE ROGER – 22, Place de l’Hôtel de Ville – 23600 BOUSSAC

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par Mme Maryse ROGER,
gérante du TABAC-PRESSE ROGER – 22, Place de l’Hôtel de Ville – 23600 BOUSSAC ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
28 mai 2021 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Mme Maryse ROGER, gérante du TABAC-PRESSE ROGER – 22, Place de l’Hôtel de Ville –
23600 BOUSSAC, est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Secours à
personnes, défense contre l’incendie, préventions risques naturels ou technologiques - Prévention
des atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le  système  de  vidéoprotection  autorisé  est  composé de  onze  caméras  intérieures  et  de  deux
caméras de voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Mme ROGER – 22, Place de l’Hôtel de Ville – 23600 BOUSSAC

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M.  le Directeur des  Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à Mme ROGER, ainsi qu’à M. le Maire
de BOUSSAC.

Fait à Guéret, le 2 juin 2021

  La Préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE
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23-2021-06-15-00002

arrêté préfectoral autorisant une opération

temporaire de vaccination contre la covid-19

dans la commune de Bourganeuf
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P023-20210615 - opération temporaire de vaccination – BOURGANEUF

Arrêté préfectoral n° 23-2021-06-15-0000          du 15 juin 2021

autorisant une opération temporaire de vaccination contre la covid-19

dans la commune de BOURGANEUF

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L3131-1 et L 3136-1 ;

Vu la loi n°2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire, ensemble la déci-
sion n°2021-819 DC du 31 mai 2021 du Conseil constitutionnel  ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie
DARPHEUILLE-GAZON, en qualité de Préfète de la Creuse ;

Vu le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires à la
gestion de la sortie de crise sanitaire ;

Vu les circonstances exceptionnelles découlant de l’épidémie Covid-19 ;

Vu l’avis de la directrice de la délégation départementale de la Creuse de l’Agence régionale de santé
Nouvelle Aquitaine ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-2021-01-13-001 portant désignation de centres de vaccination contre la
covid-19 dans le département de la Creuse en date du 13 janvier 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-2021-01-28-003 du 28 janvier 2021 portant sur le transfert de l’un des sites
des centres de vaccination ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-2021-04-01-00009 du 1er avril 2021 portant sur le transfert de l’un des sites
des centres de vaccination ;

Considérant que l’Organisation Mondiale de la Santé a déclaré, le 30 janvier 2020, que l’émergence d’un
nouveau coronavirus (Covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée internationale ;
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Considérant que la vaccination est un axe essentiel de la lutte contre l’épidémie de covid-19 ; que l’orga-
nisation de la campagne de vaccination doit prendre en compte l’enjeu sanitaire d’une protection ra-
pide des populations les plus exposées ou les plus à risque et la nécessité d’adapter l’offre de vaccina-
tion en fonction des publics ; qu’à cette fin, il importe que des structures puissent être désignées
comme centres de vaccination contre la covid-19 ;

Considérant les avis recueillis dans le cadre du comité de stratégie de la vaccination et de la concerta-
tion avec les professionnels de santé et des élus, notamment lors des réunions du comité local de suivi
de l’épidémie, sur la nécessité de procéder à la vaccination des personnes de plus de 18 ans, sans condi-
tions ;

Considérant la nécessité de déployer dans le département de la Creuse des opérations F coup de
poing G sans rendez-vous , afin de procéder à la vaccination de la population relevant de la cible vacci-
nale ;

Considérant l’avis favorable accordé par Mme la Directrice de la Délégation Départementale de la
Creuse sur le déploiement d’opérations temporaires de vaccination dans le cadre des opérations
F coups de poingsG sans rendez-vous ;
 
Sur proposition la directrice de la délégation départementale de la Creuse de l’Agence régionale de
santé Nouvelle Aquitaine ;

ARRÊTE 

Article 1  er   : La vaccination contre la covid-19 peut être assurée au profit des personnes de plus de
18 ans, sans conditions, le mercredi 16 juin 2021 de 8h00 à 13h00  :

• Tour Lastic  et place du Marché – BOURGANEUF (23400)

Cette opération temporaire est adossée au centre de vaccination du CH de BOURGANEUF désigné par
arrêté préfectoral.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la Préfète de la Creuse et
d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur.
Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le pré-
sent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges, dans
le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique F Télérecours citoyens G
accessible par le site internet www.telerecours.fr

Article 3  : Le Directeur des services du cabinet, la directrice de la délégation départementale de la
Creuse de l’Agence régionale de santé Nouvelle Aquitaine, le maire de BOURGANEUF sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes admi-
nistratifs de la préfecture.

Guéret, le 15  juin 2021
 

La Préfète

Signé

Virginie DARPHEUILLE
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